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 par lesquels est attaqué le' testament qui en fait 

Li renferme quelques incidents assez curieux révé-

la far' les plaidoiries. 

u- Bethruont, avocat de M"" veuve Dunoyer, légataire uni-

JLlie a exposé que M
me

 veuve Duret, testatrice, était issue 

" faille Je Seyssel, qui exploitait un commerce de bro-

dans lequel on avait de fréquents rapports avec des 

v/de bohémiens-commissionnaires, connus sous le nom 

Camelots. La veuve Duret, a-t-il ajouté, est décédée à Paris, 

u mois d'août 1851 , âgée de quatre-vingt-cinq ans, après 

imir par le testament attaqué, du 3 mars 1851 , institué 

'«t 'légataire universelle la veuve Dunoyer chez laquelle elle 

aneurait, pour légataire à titre particulier la veuve Gau-

si uneautreamie de la défunte : ce testament en forme au-

•jKfllique, qui dispose d'une fortune de 80,000 fr., est devenu 

ijel d'une demandeen nullité de la part des héritiers Vinet 

t
; autres, descendants d'une sœur de la femme Duret, 

D 1, au mois d'octobre 1850, la femme Duret avait fait au 

xofii de la femme Mousselle un legs universel, pour récoin -

jtner celle-ci des soins qu'elle lui avait prodigués dans leur 

île commun. Les héritiers avaient toujours été omis. 11 

lit arrivé qu'en 1847 la veuve Duret avait été victime d'un 

tocturoe ; ce vol consistait en des titres de créances, dont 

j;i difficile au voleur de tirer parti. M
me

 Duret avait por-

j.nie; elle avait désigné dans cette plainte, avec préci-

... 11 nature et les échéances de ces titres; c'était tout un 

taire. Le commissaire de police s'était rendu chez elle ; 

li avait objecté qu'elle avait du être éveillée et entendre 

nlew nocturne. Elle lui avait dit alors qu'elle était sour-

K et c'est de ce fait et du procès-verbal qui en a été dressé 

■ u a conclu que, dès 1847, elle était sourde, qu'elle avait 

ire plus tard, lors de la confection du testament attaqué, 

11» où elle avait quatre ans de plus, et on est parti de ce 

:H pour demander, de ce chef, la nullité du testament dont 
i iecture n'aurait pas pu être entendue par elle. 

1 comprend, du reste, qu'elle fût devenue, depuis cette 

ire, sujette à la peur, et qu'elle aimât à avoir près 

- une compagne. Le fait du vol avait donné lieu à une 
; cation très vive entre elle et la femme Mousselle. Celle-ci 

ietaii retirée, elle était allée dans un hôtel de la cour de la 

; -union, et s'était précipitée par une fenêtre ; sa mort avait 

•= instantanée. On dit qu'amenée sur les lieux, près de ce ca-

•••re. H"» Duret montra une grande insensibilité, et s'écria : 

-Fabien fan de se tuer, c'était une voleuse, elle m'avait 

«mon argent. » En supposant le fait vrai, il n'en résulte-

" que la preuve d'une certaine dureté d'âme, mais non pas, 

-meonB voulu ledire, de la folie et de l'aliénation mentale. 

\i«
n0
/

er
'
 qui daus les an

"
ections

 de M
rae

 Duret succé-
' j < M"' Mousselle, n'était pas peut-être, comme on a pris 

« articuler, une femme de mœurs très rigides ; ou a 

M" elle avait vécu séparée de son mari, et qu'elle habitait 

:jJ

 n
,
non

"né Nicollier, séparé aussi de sa femme; on a 
68

 certificats des conseillers municipaux du domi-

"miin"
8
"

16 de la femme
 Dunoyer ; mais, d'une part, cette 

tf j "
n

P
e

u morale ne ferait pas obstacle à la validité d'un 

• nersel, et, d'un autre côté, voici un certificat nouveau 

1 conseille 
•«pour lui 

(
 Jra u ne lecture "préalable 

e
i °

0Dse
'"ers municipaux signataires des précédents, 

Plll
er déclare qu'il avait signé sans lire, et que 

prendre
 U

"
9

, '
ev

°
n

 P
our ne

 P'
us

 rien signer désormais 

1
U
 il eu soit donc, il est positif que la femme Duret 

- d*a
u1

 CC
 P

 a
'
s
'
r
 '

es
 soins assidus de la femme Dunoyer, 

' «se Tt de
 P

laisir
 U,ue

 ces s
°ins étaient gratuits et 

-<u ,
lerm

"na à aller habiter avec la femme Dunoyer. 

placé l'accusation da séquestrati 
16 "«et cachait F<fc 

ion. Il est vrai que 

avait r ■" '*
 sa Vle

' "l"'
6
"

6
 cachait sa fortune, rj

!«isan, n " '
a
 malice de se faire inscrire au bureau de 

'^Ite;
 ma

u ;i ,..„„, „„..
 : : de 

80 

1 '^Uvs''
 m

*'
s
 ''

n est
 P

as
 moins vrai que ses neveux, 

Joiifem ?
nt

 jusque là iguoré son existeuce, et qu'ils 

i
 :

;
uV

j'?f
s de la

 découverte de la femme Duret com e la découverte de la femme Duret comme 

1
 06

'"i ava correspondance atteste que jusqu'alors 
:
 '"'

Jl
 Pour |

 d
?"

uôauc
une marque d'intérêt : ilss'enten-

eireï'J
0
^

6
'
 afin

 1
ue des let,res

 isolées n'eussent 
^'^l'iii .! .

fe
!
 la

 tendresse de la vieille tante au 
"1 détriment de l'autre. C'est ainsi qu'ils 

lich^nt"^
 coucer

t, un petit jambon, un fromage de 
,J5

Wts nil!'
U

.
que so

" avarice la 'rendrait très sensible l «u|
lld

P
r
«ents. 

"tm p,"
e letlre a

lassée à Madame.... (ils ne savaient 

'a m'ai
 m

,
et

}
ttlenl ltt

 lettre sous le couvert de la por-

i.,
 2

'"di so 1
 U Alad

ame.... qui sert Madame Duret : 

"°
u

s vuu" ■ ,
nolre la

"le, diles-lui toujours du bien de 

N^î" pas vo
 nuisero

"
s
' ^"aiid même elle ne récum-

^M ''
s
'r naial°

S S
".'"

S-
 " "

s
 invitaient la tante à venir res-

»J" v,J tre <(..
 au

P
r

"
s
 de ses neveux, ses seuls enfants, « les 

JÎ '>»onin.
dlsaie

"V.'
ls

' d'Elisabeth Gasparoli, qui est 

"elle a pris ^
 lle

C
r
 !r

Zdans
'

d
'
u

"
 chuud et

 froid qu' 
."•Mr«

hv f
 '. * t le corresnondniiOH rnnnplln misa t'ali" "^'!

e oorr
cspoiidance rappelle aussi des voya-

"us a Paris — ' : •- --- * : " Vo 'rla tain 
voyages qui leur ont fourni l'occa-

ce qui détruit l'accusation de séquestra-

*^ ̂ tre*^
1
?

8
 l

H>1
'^

0
"nages ont figuré dans les tentatives 

K«Jî*8. la
 s

in
UCCe

™
s
.'
ou

 l'
ar llS

 héritiers du sang: uu pre-
"ce, et ,

lss
'
e
''' concierge, chargé par eux de la 

V |'
Co,,

cierg
e
 (' ,?

un
 aequittait si bien ; et puis le sieur 

*q'i
1

,es
*

I
'lécéj

e
 |.

 lnsl
!
lut

 agronomique de Versailles, et 

li'il '
u
P*rava

U
i" | P

ara
'
ss

eut avoir été assez honorables, en 

^de 9 '*' 1
 été fù ai

î
a

'
1 serv

' en Afrique comme brigadier, 

\.
t<lu

nicipaip
 L

w
re

..
el qu

'''
 avait aussi fail

 P
art

" de la 
W,'63

 liériiio
 Bal

'et, qui avait été à Seyssel afin de 

i ^de* bure ?
 611 eur

 Promettant de surveiller l'entou-

*%\ i "
lr

eiiens?d \
 écrivait

 P'u» tard de Paris qu'il avait 
Hle "

c
 Pas «i

 plusieurs
 heures avec cette dernière. Elle 

'-C1 ' Pùtteni,
8

'? A '
car il

 n'y
 a

 pas de brigadier au 

S : ,v
e
 sourde" U T

 Ulltreliena d
« plusieurs heures avec 

^»C' 8 > hommes TT' lui
>

écri
™i' aux héritiers, en 

^•Vnf,
 vu

eque «il-
 te

?
nm

es, prenez une voiture qui 
3
'" Vous êi n

8rfph
,
6
"V

 Votre laule este
« enfance, 

êtes partis U dernière fois sans venir nié 

voir. . heureusement votre lante sait bien que je m'occupe de 
sa santé et de ses rentes. »> 

Et ailleurs, en 1851 : « Je suis allé chez elle, elle a causé 

longtemps; elle a dit que si ses neveux n'étaient pas des bâ-
tards, elle casserait sou testament... 

« ... Je vous dirai que la grêlée s'est jetée par la fenêtre, 

elle s'est tuée sur le coup, et depuis elle n'a jamais plus 
bougé... 

« ... Votre tante se porte bien... La mauvaise branche est 

dégelée, il faut veiller à ce que votre tante ne fasse pas un au-
tre testament au profit de la bouchère... » 

Tout ceci atteste évidemment que M
m

" Duret recevait ses 

neveux, quand ils venaient à Paris, leurs propres agents, et 

qu'on ne la considérait ni comme séquestrée, ni comme dé-

pourvuedes facultés nécessaires pour faire un testament. 

Depuis le testament du mois de mars 1851 , M
,n

" Duret n'a 

pas cessé de surveiller ses affaires jusqu'à son décès, arrivé 

en août de la même année. Elle avait reçu un jour, des mains 

d'un concierge, une somme de 18 fr. ; pea de moments après, 

elle s'aperçut qu'il lui manquait 7 fr. ; elle en accusa ce por-

tier, qui s'en défendit, et qui écrivait à cette occasion : « Dieu 

me garde de me mettre voleur pour si peu de chose! » 

Le moment est venu de faire connaître à la Cour un assez 
grave incident de ce procès. 

Peu de temps après le décès de M
m

* Duret, le sieur Nicolier, 

qu'on présentait comme concubin de la veuve Dunoyer, au-

rait, dit-on, envoyé aux héritiers du sang, à Seyssel, un acte 

par lequel il s'engageait à prendre soin de la veuve Duret, et 

à conserver la fortune à ces héritiers, moyennant rétribution 

proportionnelle pour lui. Cet acte avait été remis au juge de 

paix, qui en avait reconnu l'immoralité et avait engagé les 

héritiers à n'y donner aucune suite. 

Apiès le décès, M* Solichou, notaire à Seyssel, réunit les 

héritiers et dressa uu acte par lequel il accepte le mandat 

qu'ils lui donnent de recueillir tous renseignements et ras-

sembler toutes pièces pour faire anéantir le testament. On al-

loue à M. Sulichon un cinquième de la succession qui sera re-

cueillie par suite de cette annulation du testament, plus un 

franc par jour donné à son clerc pour la garde de son étude 

en sou absence. M, Solichon contribuera aux frais pour un 

cinquième, à moins que les héritiers n'établissent pas leur 

qualité. Ce traité est déposé chez le juge de paix qui, cette 

fois, accepte cet étrange dépôt. 

Armé de cette pièce, le notaire Solichon se met en rapport 

avec un notaire de Màcon, résidence de la femme du sieur Nicol-

lier; leurs conventions résultent de la correspondance établie 

entre eux, dans laquelle on trouve une lettre fort curieuse de 

M. Solichon. Par cette lettre,' il" prie son confrère de lui par-

ler avec détail de la position malheureuse de la femme Nicol-

lier, position dont il devra faire un tableau animé et tou-

chant, en la présentant, ainsi que son père (le beau-père de 

Nicollier), comme une victime, et annonçant la plainte eu adul-

tère qu'elle va porter, etc., etc. 

Oa voit que cette lettre n'est pas la première, car elle porte 

pour postscriplum « qu'il est nécessaire que le notaire corres-

pondant (de Màcon), en fasse une autre, attendu que, dans 

une précédente lettre, il parlait de rémunération pour lui, et 

que, comme ladite lettre devrait être lue au Tribunal dans le 

procès en nullité du testament, il ne fallait pas qu'on trouvât 

un pareil détail. » 

Ces enquêtes ont paru si scandaleuses que la femme Nicol-

lier elle-même, dont on prétendait stipuler les intérêts, a été 

offensée des actes de poursuite et de saisie-arrêt qu'on a faits 
contre son mari. 

M. Solichon a été appelé dans l'instance, et, comme on le 

verra, le Tribunal l'a mis hors de cause ; je dis, moi, que je 

l'ai mis hors de combat, et qu'il est aujourd'hui suffisamment 
connu. 

Un sieur Richoux, un des neveux de Seyssel, a cru dévier 

dans son désistement; il a compris que l'attaque contre Je 

testament n'était pas soutenable; il a donc écrit à M. Dunoyer 

dans des termes qui n'ont pas laissé de doute sur son opinion 

favorable à cet acte : « Ma tante, disait-il, nous appelait ca-

nailles, ce qui prouve qu'elle n'avait pas d'inclination pour 

nous... Je m'applaudis du moins que sa fortune parvienne à 

une compatriote... mais je me recommande à votre générosité, 

après sept voyages faits à Paris sans avoir rien obtenu... Je 

ne veux pas, dans un procès, mettre du bon argent contre du 

mauvais. M. Ballet a écrit plus de quatre-vingts lettres de 

mensonges ; je ne veux pas rester dans les filets de M. Soli-
chon... » 

Voici le jugement rendu par le Tribunal, le 20 avril 1854 ; 

il accueille les moyens plaidés par les héritiers, toutelois en 

admettant seulement la preuve préalable des faits articulés, 

sous réserve de quelques-uns de ces faits, qui ne sont pas 

admis à sa requête. 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche les conclusions de Joseph-Claude Vi-

net et des époux Ballet, tendant à ce qu'il soit donné acte de 

ce qu'ils entendent suivre l'instance dont il s'agit en leurs 

noms seuls ; 

« Attendu que la révocation par Richoux , qui avait agi 

conjointement avec les susnommés, du pouvoir par lui donné 

à Mouillefariue, et sa déclaration qu'il entendait se désister 

de l'instance en ce qui le concerne, signifiée tant audit 

Mouillefarine qu'à Plocque, avoué des veuves Dunoyer et Gau-

lard, par exploit de Peititurier, huissier, du 17 septembre 

1852, n'étant l'objet d'aucune contestation de la part de ces 

derniers, il n'y a lieu de faire droit à la demande dudit Vi-

net et consorts; 

« En ce qui touche la mise en cause, par la veuve Du-

noyer, de Solichon pour faire déclarer commun avec lui le 
jugement à intervenir : 

« Attendu que Solichon n'a, relativement à l'instance dont 

il s'agit, prêté son concours à Viuet et consorts que comme 

leur mandataire ; 

« Que, si le mandat qui lui avait été donné à titre salarié 

doit lui assurçr une rétribution proportionnelle sur l'éven-

tualité du procès, il n'a jamais été investi d'aucun droit dis-

tinct et irrévocable à aucune partie de la succession de la 
veuve Duret; 

« Quo, dès lors, sa qualité de simple mandataire ne per-

mettait pas sou appel en cause ; que c'est donc à bon droit que 

ledit Solichon demande sa mise hors de cause; 

« En ce qui touche les conclusions desdits demandeurs ten-

dant à ce que la nullité du testament authentique de la veuve 

Duret, en date du 3 mai 1831, soit prononcée: 

« Attendu qu'à l'appui de cette nullité ils invoquent l'état 

de surdité et l'anéantissement de toutes les facultés physi-

ques et morales qui mettaient la testatrice hors d'état d'avoir 

une volonté à elle propre et dont elle pût discuter la portée, 

défaut de volonté libre et raisonuée qu'ils font résulter de la 

captation et de la suggestion exercées sur l'esprit faible et 

débile de la testatrice par la veuve Dunoyer et ses adhérents ; 

« Attejidu que si certains des faits dès à présent établis sont 

de nature à rendre vraisemblables les griefs invoqués contre 

ledit testament, il ne saurait cependant être statué avant de 

recourir à l'enquête demandée subsidiai rement pour pouvoir 

apprécier d'une manière complète lesdits griefs de diverses 

natures, objet de l'articulation spéciale des demandeurs ; 

« Attendu, quant à la légalité de cette voie d'instruction, 

que si un testament authentique doit faire foi jusqu'à inscrip-

tion de faux relativement aux formes et solennités qu'il an-

nonce avoir été observées en exécution de la loi, il n'est pas 

nécessaire de recourir à cette voie pour établir l'état de capa-

cité de la personne qui leste, état que le notaire n'a pas léga-
lement mission de constater ; 

« Qu'en effet, dans l'appréciation de la validité d'un testa-

ment, on doit distinguer deux choses : les formalités subs-

tantielles exigées par l'article 972 du Code Napoléon et la 

capacité, l'état physique et moral et la disposition d'esprit 
de la personne qui teste ; 

« Qu'en ce qui concerne les formalités substantielles, elles 

sont prouvées par l'acte même ; mais qu'en ce qui concerne 

l'aptitude de la personne elle-même, si cet acte suppose sa 

capacité, il ne la prouve pas directement, car le notaire n'a 

aucune mission de la loi pour juger et constater cette capa-

cité, et il suffit que la personne qui se présente à lui ne pa-

raisse pas incapable pour qu'il puisse constater ses disposi-

tions ; 

« Que, dans l'espèce, si le testament dont il s'agit constate 

que la testatrice a apparu au notaire en assez bonne santé 

d'esprit et entendement, et que ce dernier ayant lu le testa-

ment à ladite testatrice, elle a déclaré le bien comprendre et 

y persister, toutes ces circonstances de santé de corps, d'es-

prit et d'entendement moral ou physique, sont étrangères aux 

formalités substantielles de l'acte à constater par le notaire, 

qui n'a pas mission de la loi de s'en constituer le juge; 

« Que, dès lors, la preuve de la surdité de la testatrice, 

pour établir que le notaire a pu se tromper à cet égard, et 

que, faute des précautions prises en pareil cas, la testatrice 

a ii ne pas entendre la lecture qui lui a été faite, peut être 

établie par témoins, comme tous les faits relatifs à l'insanité 

d'esprit et aux manœuvres employées pour surprendre la vo-

lonté de la testatrice; 

« Attendu que les faits faisant l'objet de l'articulation des 

demandeurs signifiée par acte du 29 novembre 1853, et dont 

ils demandent à être admis à faire la preuve, tant par titres 

que par témoins, sont, à l'exception de ceux compris sous les 

n<" 26, 30, 35, 48, 49 et 52, pertinents, et que dès lors la 
preuve en est admissible; 

« Que, pour conserver à cette articulation l'enchaînement 

des faits, il n'y a pas lieu de retrancher ceux dont la consta-

tation est déjà établie ou non contestée, notamment ceux por-

tés sous les n°* 13, 19 et 20 ; 

« Attendu que ceux des faits articulés qui se seraient pas-

sés à Seyssel, notamment sous les n
03

22et 51 de l'articulation, 

pourront être établis par l'enquête, dont la direction sera 

confiée ci-après à l'un des membres du Tribunal de Bellay 
(Ain); 

« Donne acte à Joseph et Claude Vinet et aux mariés Ballet de 

ce que, par suite du désistement de Richoux, ils entendaient 

suivre seuls l'instance dont s'agit; 

« Déclare la veuve Dunoyer mal fondée dans sa mise en 

cause de Solichon, et met celui-ci hors de cause ; et, avant 

faire droit au fond sur le surplus des conclusions des parties 

restées en cause, tous leurs droits et moyens réservés, quant 

à la forme et à la substance du testament dont il s'agit , 

« Déclare non pertinents les faits faisant l'objet, sous les 

a" 28, 30, 35, 48, 49 et 52, de l'articulation signifiée par les 
demandeurs ; 

« Déclare en conséquence ces derniers mal fondés dans 

leur demande» faire la preuve par témoins ; 

a Déclare au contraire pertinents et dès lors admissibles à 

prouver par témoins, les faits de ladite articulation sous les 

n°s 1 à 25 inclusivement, et sous les n°" 27, 28, 29, 31, 32, 

33, 34, 36,37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 50 et 

51, ainsi conçus : 

« 1° Dès 1850, la dame Duret était complètement sourde; 

« 2° Elle n'a pas entendu la lecture du testament de la bou-

che du notaire; 

<c 3° Elle était dans l'impossibilité de lire le testament ; 

« 4° E le ne l'a pas pas lu en présence des témoins instru-
mentales ; 

« 5° Dès 1850 et avant, la veuve Duret, alors âgée de plus 

de quatre-vingts ans, n'était pas saine d'esprit ; 

« 6° La dame Duret se croyait toujours menacée d'être as-
sassinée ; 

« 7° Elle était nuit et jour enfermée à la clé chez elle, et il 

a fallu recourir à l'intervention d'un serrurier et du commis 

saire de police pour lui faire ouvrir sa porte, notamment lors-

qu'elle habitait rueQuincampoix, 15 ; 

« 8° Dans cette même maison il lui est arrivé de se préci-

piter pendant la nuit dans l'escalier commun en poussant des 

cris qui mettaient en émoi tous les locataires de la maison; 

« 9° Dans la rue des Ecrivains, n° 22, la dame Duret, des-

cendant un jour l'escalier avec la femme Dunoyer, se retourna 

tout à coup et lui reprocha en termes violents d'avoir semé 

dans l'escalier des allumettes fulminantes chimiques pour la 

tuer, à quoi la dame Dunoyer répondit : « Cette vieille gueuse 

m'accuse de vouloir la tuer ; elle est folle; » 

« 10° Elle passait des nuits entières à frapper sur la batte-
rie de cuisine; 

« 11" Elle lavait ses mouchoirs de poche dans son urine ; 

« 12° Elle 3e couhait quelquefois toute habillée; 

« 13° La dame Duret s'était fait inscrire au bureau de bien-

faisance du 7* arrondissement, bien que sa fortune représen-

tât un actif de près ie 70,000 francs ; 

« 14° La dame Duret a passé trois nuits les mains dans les 

cenlres, sous prétexte d'y trouver un liard qu'elle prétendait 
y avoir laissé tombéTr ; 

« 15° Dans le courant de 1850, la dame Duret a proposé au 

commis du bureau du commissaire de police, rue des Ecri-

vains- Saint- Jacques-la-Boucherie, qu'elle ne connaissait même 
pas, de le faire son légataire universel ; 

« 16" Ces offres ont été faites au moins à trois autres per-

sonnes, et sans plus de motifs, postérieurement à des époques 
diverses ; 

« 17° L'aliénation mentale de la femme Duret s'est révélée 

d'une manière affligeante dans la cour du passage de la Réu-

nion, à Paris, dans les circonstances suivantes : La femme 

Mousselle s'était emparée de la pauvre insensée, installée chez 

elle, et elle s'était fait instituer sa légataire universelle par 

testament reçu par M* Monnot-Leroy, notaire à Paris, le 31 

octobre 1850. Le samedi 25 janvier 1851 , cette femme se pré-

cipite d'une fenêtre du cinquième étage du passage de la 

Réunion, et tombe mutilée sur le pavé de la cour; la dame 

Duret se fait conduire dans celte cour, et dans un accès de 

folie affreuse, en face des pavés encore sanglants, elle s'écrie : 

« Oh ! coquine, tant mieux que tu sois morte, tu m'avais volé 
mon argent ; » 

« 18° L'état physique et moral de la dame Duret la livrait 

à la merci de quiconque a voulu l'exploiter; 

« 19" La femme Mousselle est ainsi parvenue, en quelques 

jours, à la transporter furtivement au domicile de l'un de ses 

parents, rue Saint-Denis, 180, et plus tard dans un domicile 

loué en son nom, à elle femme Mousselle, rue des Francs-

Bourgeois, 22, au Marais ; 

«20° Trois semaines après le transport au premier domi-

cile susmdiqué, rue Saint-Denis, elle devenait légataire uni-

verselle de la dame Duret, par acte public du 31 octobre 
4850; 

«21° Dès avant la réalisation du testament du 31 octobre 

1850 comme après, ta veuve Dunoyer et sou concubin Nicollier 

ont proposé de supplanter la femme Mousselle au profit des 

héritiers, et ce moyennant un abandon de la part des héritiers 

d'un cinquième de la succession à leur profit ; 

§|> 22° Sur leur refus d'adhérer à une convention semblable 

la veuve Dunoyer est allée à Seyssel pour déterminer les hé-

ritiers, et elle a tout mis en œuvre pendant plusieurs jours 

pour vaincre leur résistance, notamment cette menace, que 

c'était pour eux le seul moyen d'avoir quelque chose de leur 

tante, que sans cela ils n'auraient rien ; 

« 23° La femme Mousselle avait incessamment calomnié les 

neveux et parents, héritiers naturels de la dame Duret, au-

près de leur tante, les représentant comme de mauvais sujets 
dignes de mépris; , 

« 24° Les calomnies étaient répétées par la veuve Dunoyer 

avant comme après la mort de la femme Mousselle; 

« 25° Elle a fait croire à la dame Duret notamment qu'ils 

avaient été condamnés à six mois de prison pour avoir gra-

vement maltraité un homme de Seyssel, et que leur père avait 

fait périr la soeur dè la dame Duret misérablement, et qu'ils 

ne valaient pas mieux que leur père; 

« 27° Dans les premiers jours de février 1851, les héritiers 

étant venus à Paris à l'occasion du décès de la femme Mous-

selle, bénéficiaire du premier testament, la veuve Dunoyer dit 

à la dame Duret : « Ils en veulent à votre vie, ils vont vous 

enlever de force, l'un d'eux vous tordra le cou comme à un 

poulet; » que la dame Duret était effrayée dès qu'on lui par-
lait de ses neveux ; 

« 28° La veuve Duuoyer tirait les cartes à la dame Duret 
comme preuve de ses accusations ; 

« 29° La veuve Dunoyer lui avait persuadé que ses nevanx 
étaient entachés de bâtardise et n'étaient point ses parents ; 

a 31° Leur moralité d'ailleurs est irréprochable; jusque-là 

les relations de la dame Duret avec ses neveux avaient toujours 

été excellentes, et elle disait même après le testament : « Si 

mes neveux n'étaient pas des bâtards, je déferais mon tes-
tament u ; 

« 32° Le 20 février 1851, la dame Duret a été transportée 

rue Rambuteau, n° 4, maison des bains, par la femme Du-

noyer et Nicollier, dans leur domicile coucubinaire ; 

« 33° Le transport de la veuve Duret s'est opéré clandesti-

nement, et le commissionnaire, qui avait aidé au déménage-

ment, n'a pas voulu indiquer le domicile nouveau de la dame 

Duret, sur la défense expresse de la veuve Dunoyer et de Ni-
collier, son concubin; 

« 3i° La veuve Dunoyer disposait d'une manière absolue 

de la dame Duret, et la dominait complètement par la crainte 

qu'elle avait su lui inspirer. Elle avait conscience de son pou-

voir sur elle ; elle disait, le 20 février 1851 : « Maintenant, je 

la tiens, elle ne m'échappera pas; c'est moi qui aurai tout, et 

les autres rien; je ferai renvoyer la bouchère ; » 

« 36° Les relations de la dame Duret avec la veuve Dunoyer 

étaient récentes, et la dame Duret ne lui était obligée en rien; 

« 37" La veuve Duret, avant le testament comme après, disait 

de la femme Dunoyer : « C'est une coquine, une voleuse, une 
canaille, une p....; » 

« 38" A partir du 20 février 1851 jusqu'au décès de la da-

me Duret, ses parents n'ont jamais été admis à la voir ; 

« 39° Lorsqu'ils se sont présentés à cet effet, ils ont été 
•renvoyés grossièrement par la veuve Dunoyer ; 

« 40° Un jour notamment, une nièce de la dame Duret s'é-
tant trouvée à la porte en même temps que le médecin de sa 

tante, la veuve Dunoyer, en la voyant, referma précipitam-

ment la porte, et le médecin lui-même ne fut pas admis • 

« 41° Us ont dû avoir recours" au commissaire de police 
pour avoir des renseignements sur l'état de leur tante; 

« 42" Les amis de la famille étaient éconduits sous divers 

prétextes, et si deux seulement ont pu, par importunilé, arri-

ver une fois jusqu'à elle, ils ne l'ont vue qu'en présence' de la 
veuve Dunoyer ; 

« 43" La dame Duret s'est plainte de cet état de séquestra-
tion ; 

« 44° La dame Duret fut transportée en l'étude du notaire 

dans une voiture de place, en compagnie des concubins Ni-
collier ; 

« 45° Au moment du testament, et dans l'étude du notaire 

Monnot-Leroy, elle jeta avec colère à la veuve Dunoyer des gâ-
teaux qui se trouvaient dans ses poches ; 

« 46" Nicollier et la femme Dunoyer, l'un et l'autre pré-

sents à cette scène, la calmèrent de leur mieux pour procéder 
au testament; 

« 47" Pendant qu'il était procédé au testament dans le ca-

binet de Monnot-Leroy, les veuve Dunoyer et Nicollier étaient 
dans l'étude; 

« 50° Quelque temps avant le décès , la veuve Dunoyer di-

sait de la veuve Duret : « Elle ne crèvera donc pas, cette 

vieille sorcière, celte coquine; je mourrai avant d'avoir son 
héritage ; » 

« 51° Nicollier, postérieurement à l'introduction de l'ins-

tance, a fait offrir à Ballet 1,500 fr. pour cacher la vérité à la 
justice sur les faits à sa connaissance; 

« Ordonne que l'enquête sur lesdits faits, à l'exception de 

ceux portés sous les n°' 22 et 51, qui se seraient passés à 

Seyssel , sera faite dans les formes prescrites par la loi en 

présence des veuves Dunoyer et Gaulard, ou elles dûment ap-

pelées par M. Martel, juge de cette chambre, que le Tribunal 

commet à cet effet, lequel, eu cas d'empêchement, pourra 

être remplacé sur simple requête par ordonnance du prési-
dent de la même chambre ; 

« Ordonne que l'enquête sur les 22' et 51« faits, et sur tous 

les autres faits ci-dessus admis, ainsi que la preuve qu'ils se 

seraient passés à Seyssel, sera faite pardevant M. le président 
du Tribunal civil de Belley (Ain). » 

M* Bethmont rappelle que les faits non admis en preuve par 

le jugement ont pour objet d'élablir, d 'aprè9 les termes mêmes 

de l'articulation : 1° que, dès le 20 février 1851, M°" Duret 

avait été transportée rue Rambuteau, 82, maison des bains 

par la femme Dunoyer et Nicollier, dans leur domicile coucu-

binaire ; 2° que le.-i relations de la dame Duret avec la veuve 

Dunoyer étaient récentes, et que la dame Duret ne lui était 

obligée eu rien ; 3° que pendant qu'il était procédé au testa-

ment dans le cabinet de M* Monnot-Leroy, la dame Dunoyer 

et Nicollier étaient dans l'étude; 4° que du 18 février 1851 

jusqu'au décès de M™
e
 Duret, ses parents n'ont jamais été ad-

mis à la voir ; 5" que lorsqu'ils se sont présentés à cet ef'let 

ils ont été renvoyés grossièrement par la veuve Dunoyer • 6» 

que les amis de la famille ont aussi été éconduits sous divers 
prétextes. 

L'avocat, discutant le jugement et les faits, établit que si le 

sieur Solichon a pu être mis hors de cause, il n'a pas été 

donné acte en termes assez formels du désistement du «ieur 

Richoux; et qu'au fond : 1" le fait desurdiié de la testatrice 

est démenti par la correspondance des héritiers du sansr • 2» 

le fan de la démence n'est appuyé que sur des faits de bizar-

rerie de caractère d'avarice, de malpropreté habituelle, d'in-

sensibilité, qu. n'ont rien de semblable à la démence; en sor e 
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* Baihmont, colère qu'aurait 
manifestée M- Duret au moment de la confection du testa-

ment, parce qu elle aurait reconnu l'immoralité des relations 

de la lemme Dunoyer avec le sieur Nicollier, suppose un scru-

pule peu probable do la part de la testatrice ; et si celle-ci a 

euettet, jeté des gâteaux ou des bonbons à la têtedecellu 

quelle allait instituer sa légataire universelle, cela ressemble 

beaucoup moins à l'indignation qu'à une agacerie d'une 

vieille lemme à une autre vieille femme. Tout cela même 
prouvé ne ferait pas annuler le testament. 
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On a dit encore, mais seulement dans la plaidoirie et sans 
l'écrire dans les conclusions, que, depuis le testament, M"" 
Punoyer avait journellemant donné à M"" Duret une chopine 
d'absinthe; sans doute c'eût été pour abréger la vie de la tes-
tatrice ; il suffit de dire qu'on n'a pas osé articuler ce fait par 

Jt . 1 ■S Bm 
Enfin on accuje le sieur Nicollier d'offres séductrices; les 

héritiers, qui ôhlleur SôlichSncommô' interrrtSiilîre o'itHi-
midation, veulent nous edjoindre le sieur Nicollier qui n'est 
pas dans la cause; disons seulement que celui-ci répond par 
les plus énergiques dénégations. Ci r I_<f ï A 
v Eu terminant, toutefois, je dirai que si la Cour apercevait 
quelque équivoque, même aprèj l€s.cxplica'tioris par lesquelles 
j'ai démontré qu'il n'y avait ni séquestration, ni démence, ni 
captation, ni surdité compromettante pour la validité du tes-
tament, je consentirais, sauf l'élimination des faits évidem-
ment démontrés faux dès à présent ou non pertinents, à l'en-
quèie proposée , et sur- ce pointa, serait à la Cour à se pro-
noncer sur le choix des articulations à soumettre à l'enquête. 

M' Muet, avocat de tt°" veuve Gauiurd, conclut a l'iuUrma-
tiou du jugement, en faisant remarquer qu'aucunaesTaitsar^ 
ticulés n'incrimine la légataire à litre particulier, dont la dé-

fense lui est confiée. 
M"Durieu, avocat des' héritiers Vinet, développe et com-

mente les (ails admis en preuve, et en fait ressortir la nullité 
du testament ; il demande, même, par appel iuoident, soit au 
point de vue du fait de la surdité de la testatrice, fait démon-
tré par l'enquête du commissaire de police des 1847, par la 
correspondance de Nicollier et d'autres en 1851 ; soit uu point 
de vue de la captation, aussi démontrée par la correspondance, 
que la Cour, reformant le jugement, prononce des à présent 
et sous enquête l'annulation du testament. 

AI. de ta Baume, premier avocat-général : Le testament est 
attaqué par trois motifs : le défaut de lecture à haute voix à 
la personne qui l'a dicté, et qui était, dit-on, atteinte /de sur-
dité; le défaut de liberté, la séquestration; la captation. On a 
rappelé dans la défense l'incident de l'intervention du no,aire 
Solichon, appelé dans l'instance sans motus bien précisés, 
mais non sans utilité au point de vue de l'ordre public, 
puisqu'on en a pris, occasion de blâmer, ajuste litee, la con-
duite de ce notaire, qui se fait enquêteur au profit des pré-
tendants à la succession, en faisant adjuger à son cleic 1 fr. 

par jour pour la garde de son étude. 
C'est avec raison que le notaire Solichon a été mis hors de 

ciuse, puisqu'il n'était pas, eu réalité, partie nécessaire au 
procès ; quant au sieur Richoux, la Cour, si ehe ne trouve 
pas assez explicite lu disposition du jugement qui donne acte 

«ie sou désistement, pont l'exyliquer d'un mot. 
Pour ce qui concerne les laits, c'est-à-dire le fond du débat, 

quel inconvénient y aurait-il, en présence de l'offre des de-
mandeurs d'eu faire preuve et de la concession du défendeur 

de cette enquête, au moins pour une bonne partie, de sou-
met tre le tout à cette enquête contradictoire? 

Mais si la preuve elle-même était déjà laite, ne serait-il 
pas plus rationnel de prononcer la nullité de l'acte? Or, à cet 

égaid, les précomptions contre le testament sont nombreuses. 
C'est d'abord l'âge de la testatrice, qui, au mois de mars 
4851, avait quatre-viogi-cing ans; puis le fait de sa surdité, 
à un degré très suffisant pour qu'elle soit supposée en état 
d'incapacité légale; puis réloignement de sa famille, qui la 
livrait aux influences étrangères; puis le milieu où elle vivait 
et dans lequel on trouvait surtout des veuves qui n'avaient 
jamais été mariées, des ouvrières sans travail, des rentières 
qui n'avaient pas de rentes; toutes personnes pour qui l'œu-
vre de la captation était une occupation et une spéculation. Il 
y a bien là une veuve Gaulard qui prétend sauver son legs, 
parce que les faits a: Seules ne dénoncentpas son influence per-
sonnelle ; niais ces faits attaquent le testament e» entier, dans 
son essence et dans toutes ses dispositions. Même avant l'épo-
que du testament attaqué, la veuve Duret avait eu près d'elle 
cette femme Mousselle, qu'elle avait gratifiée et qui portait aussi 
le nom dé femme Raymond et un troisième nom encore, com-
me si elle avait eu trop de maris, tandis qu'on ne retrouvait 
pas les maris des autres femmes qui s'agitaient autour de la 

vieille femme Duret. 
Ajoutons que le testament attaqué n'a suivi que de trois 

me-is celui fait au profit de la femme Mousselle, et l'époque 
de !a niortde cotte femme. Or, si, à cette occasion, M"" Duret 
avait manifesté une extrême insensibilité , elle n'avait pas eu 
la conscience du legs qu'elleavait fait à la malheureuse femme 
Mousselle, puisqu'elle n'avait pas révoqué ce legs, qui n'a été 
anéanti. que par le nouveau testament. N'y a-t-il pas là preuve 

du défaut de liberté ou de la captation? 
L'immoralité presque notoire de la légataire universelle 

n'est pas sans doute une raison d'infirmer le legs; mais ou 
peut en induire naturellement que tous, les moyens ont paru 

hons pour l'obtenir. 
Enfin Nicollier a proposé aux héritiers de partager avec lui, 

leur déclarant que, sans cette condition, ils n'auraient pas une 
obole <le la succession ; or, les héritiers n'ont pas voulu adhé-
rer à la proposition, et ils n'ont rien eu : Nicollier était donc 
bien sûr de son influence sur la testatrice? 11 est fort vrai-

semblable qu'il én a usé largement. 
Nous croyons donc qu'il y aurait lieu d'admettre l'appel in-

cident et d'annuler le testament. 
AI. le président : La cause est continuée à mardi l tr mai 

pour la prononciation de l'arrêt. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-géuéral Metzinger. 

Voici comment s'exprime l'acte d'accusation : 

Le 17 janvier 183B, vers sept heures du matin, un cadavre 
fut trouvé dans un champ, à dix-seot mètres du chemià du 
Landv, sur le territoire de Saint-Denis, près de la commune 

t de Sjiui-Otien. Le cadavre était éten-lu <fnn* un sillon, la face 
contre terre. Les cheveux étaient souillés de sang, la tête por-
tait plusieurs blessures. Le cou était serré par le nœud cou-
lant d'un foulard qui te rattachait au pied gauche, de telle-
sorte que le Moindre mouvement de la victime pour se relever 
et chercher des secours devait amener la strangtilaticrh.' 

En retournant le corps, on vit un jeune homme dont la face 
était tuméfiée et dont les vêtements étaient ensanglantés. Le 
bras gauche et le poignet droit étaient oûtoerés d» débris dé-
manches arrachées d'une blouse. Les pèches -ée^ ses deir* gilets 
et de son pantalon avaient été retournées ; le gousset de mon-
tre de ce dernier vêtement avait été violemment enlevé. 

ASSASSINAT 

JUSTICE CRIMINELLE 
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Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 28 avril. 

COMMIS DANS LA PLAINE SAINT-DENIS. 

Les circonstances qui ont environné et amené ia dé-

couverte de cet assassinat sont des plus curieuses, et nous 

les avons fait connaître dans notre numéro du 9 février 

dernier. Un cadavre avait été trouvé le 17 janvier dernier 

dans un champ de la plaine Saint-Denis. Ce cadavre était 

celui d'un jeune homme victime d'un assassinat. A l'ori-

gine, le mystère planait sur ce crime. Ou ne savait ni qui 

l'avait commis, ni qui en avait été la victime. Seulement 

un mot avait été retenu par le magistrat instructeur. L'as-

saasiué et le meurtrier avaient dîné ensemble à Saint-De-

nis le 16 janvier. L'assastiii avait dit à son camarade: 

u Un de ces jours nous irons manger un lapin à Gones-

se; » et l'autre avait répondu : « Quand tu voudras. » 

C'étaient donc deux amis. Ils avaient donc des relations 

à Gonesse. Il n'eu fallait pas davantage pour servir de 

point de départ aux recherches de la justice. On fit mou-

ler la teie de la victime ; ou eu reproduisit le faciès en 

cire, et, sur cette tête, ou appliqua les cheveux même* de 

l'individu assassiué, ce qui permit d'arriver à une repro-

duction d'une exactitude frappante. Cette tête fut appor-

tée à Gonesse, et les habitants ayant été convoqués à la 

mairie, on reconnut aussitôt que l'individu assassiné était 

un jeune homme de dix-huit ans nommé Messié. 

Les fréquentations de Messié fuient recherchées, et 

c'est ainsi qu'on remonta jusqu'à l'accusé Fonrier, dit 

bouinjei-, l'accusé traduit aujourd'iiui devant le jury sous 

l'inculpation d'avoir assassine Messié dans la soirée du 

16 janvier dernier. 
Indépendamment des vêtements ensanglantés de Mes-

sie qai couvrent la table des pièces à conviction, nous 

voyous une petite caisse carrée de bo,s blanc qui contient, 

on le suppose, la tète moulée dont nous venons do par-

ler. 
Rose -Théodore Fourier est un homme do taille au-des-

sus oie la moyenne. Il eat âgé de vingt-quatre ans et exer-

çait à Sàint-Denis la profession ostensible de fabricant de 

paillassons. U porte des cheveux longs, tombant sur le 

cou, des moustaches blondes et la b'irbe longue et rare. 

Sou teint est blanc ; ses yeux bleus ont une grande ex-

pression de rétoiulioii. Il s'explique avec uuo picenitioii 

et une recherche qui contrastent avec ses habitudes judi-

ciairement établies. 

U a pour défenseur M" Derrot de Chauuieux. 

tinemeuls. On y trouvait uue blouse blanche "tachée de sang, 
dont les. deux maucues étaient en partie arrachées, et un 
fragment d'échalas ensanglanté. Sur un autre point de ce 
même champ, des empreintes de pieds et degenoux attestaient 
la vive résistance du malheureux qui avait succombé. A dix-
sept mètres du corps, sur la rouie même, on voyait près d'une 
mare de sang le gousset arraché du pantalon de la victime et 
un autre fragment d'échalas. L'arme du meurtrier avait été 
prise dans une vigne, de l'autre côté de la route, où uu tas 
d'échalas était en desordre. 

Une carte retrouvée sur le cadavre et indiquant un repas 
pris chez Laffiteau, traiteur à Saint-Denis, rue de Paris, 26, 
fut d'abord le seul indice qui put diriger les investigations de 
la justice. 

La femme Laffiteau, mise en présence do la victime, recon-
nut en elle un jeune homme blond qui la veille était venu dî-
ner dans son établissement avec un jeune homme brun à bar-
be rare. Le biun était impatient; il pressait le service. Le 
blond avait tiré de son gousset à montre quatre ou cinq pièces 
de 5 francs, et en avait jeté une sur la table pour payer la dé-
pens. Son camarade s'en était saisi, comme pour se l'appro-
prier, et pourtant il avait fini par la remettre à la servante. 
Le blond avait placé dans son gousset la monnaie qu'on lui 
avait rendue. Tous deux étaient partis ensemble. Celte décla-
ration et cette reconnaissance fuient confirmées par un pen-
sionnaire de la femme Laffiteau, le sieur Cousin. 

L'autopsie fut ordonnée. Elle constata l'existence de nom -
breuses contusions. La tête portait trois larges blessures fai-
tes avec un instrument contondant, tel qu'un éclialas; autour 
du cnu était un sillon circulaire, mais dans le tissu cellulaire 
sous-cutané on ne remarquait aucm e infiltration de sang. 
L'estomac était distendu par une grande quantité de substan-
ces alimentaires. L'homme de l'art en concluait que la mort 
avait été produite par les coups portés à la tête; que le lien 
avait été appliqué autour du cou de la victime après le décès; 
qu'enfin la mort avait eu lieu presque immédiatement après 
un repas. 

La victime, dont la tête avait été moulée en cire, fut re-
connue par plusieurs personnes, et notamment par son père; 
elle avait d'ailleurs sur le bras un tatouage qui rendait toute 
méprise impossible. C'était Alexandre Messié, jeune homme de 
dix-huit ans. Il avait été occupé pal- un fabricant de paillas-
sons, jeune homme brun et à barbe rare, le sieur Fourier, vio-
lent, redouté, vivant de maraudage et de contrebande, qui a 
été condamné pou'- vol et pour outrages à uu magi.nral. Ils 
sortaient souvent ensemble, travaillaient peu et paraissaient 
ne manquer de rien. 

Au mois d'octobre 1854, peirlant que Fourier était détenu, 
Messié entra comme garçon chez Chavit, marchand do vin lo-
geur à La Chapelle. Le 13 janvier suivant, Cliavit ayant me-
nacé de le congédier parce qu'il avait dissipé dans une orgie 
l'argent qu'on lui avait confié pour payer le bouclier, il s'é-
cria en pleurant: « Si je rentre chez Fourier, je suis perdu! 
Il ne me fait faire que des sottises: nous avons maraudé en-
semble, volé ensemble, et nous avons ••nsemble incendié une 
meule de foin. » H ajoutait qu'il en savait assez s'ur Fourier 
pour le faire mettre dedans. 

Le 15 janvier, Fourier vint pasjor l'après-midi avec Messié. 
La concubine de Chavit, la femme Bussière, donna l'ordre à 
Messié d'aller faire les chambres. Fourier se retira. Messié 
laissa bientôt les chambres inachevées, déposa les clés à leur 
place ordinaire et disparut. On ne turda pas à s'apercevoir 
qu'il avait soustrait dans lachambre de Chavit cinq pièces de 
20 fr. Pour commettre ce vol, il avait, à l'aide d'un couteau, 
forcé le tiroir d'une commode où l'argent était déposé. La 
clé de celle chambre se trouvait mêlée aux autres clés confiées 
à Messié. Ce.te circonstance et sa fuite ne laissaient aucun doute 
sur l'auteur du vol. 

Dès le soir même de ce jour 15 janvier, on trouve Messié 
attablé avec Fourier et la famille de celui-ci au café d'Alger, 
tenu par la veuve Caillot, à La Chapelle. U paie la dépense et 
change, en présence de Fourier, une des pièces de 20 fr. qu'il 
avait volées. Le lendemain malin 10 janvier, ils se réunis-
sent encore daus le même café. Le même jour, vers trois ou 
quatre heures, on les voit ensemble chez le marchand de vin 
Coutel. Entre quatre et cinq heures, Messié est rencontré près 
de la demeure de Fourier. Enfin, vers six heures, ils arrivent 
tous deux chez Laffiteau pour y prendrt un repas. Ils y dî-
nent ensemble, ils sortent ensemble, et, dans la nuit même, 
l'un d'eux est assassiné et volé. C'est bien Fourier qui accom-
pagnait Messié dans le restaurant de Laffiteau, car il est très-
posilivemtut reconnu par quatre témoins. 

11 le nie pourtant, et, chose digue de remarque, lorsque 
l'assassinat était ignoré de tous, excepté de l'auteur du crime, 
il s'empressait de déclarer qu'il n'avait pas vu Messié depuis 
la soirée du 15. C'était faux; néanmoins il est obligéd'eucou-
venir aujourd'hui. L'idée d'une telle précaution ne pouvait 
se présenter qu'à l'esprit d'un coupable. 

L'accusé a compris que i'eniploi de cette journée du 16, 
passée toute entière avec Messié, l'accusait trop hautement; 
il s'est jeté de désespoir dans des allégations mensongères qui 
devaient bientôt tomber devant des témoignages fermes et 
précis, et môme en partie devant ses propres aveux. Fourier 
a donc invoqué un alibi et soutenu que, pendant toute lajour-
née du 16, il avait travaillé chez lui ; qu'à l'heure même où 
le crime devait se commettre, il recevait dans sa chambre la 
visite de Chavit et du brigadier de gendarmerie qui venaient 
chercher Messié. 

Cette visite a eu lieu le 17, et non le 16; le fait est parfai-
tement établi ; iroisfois dans la journée du 16, Cliavit s'est 
rendu au domicile de Fourier, sans le trouver jamais. 11 y a 
été le matin, il y est retourné à midi; vers huit heures et 
demie du soir, il y est encore revenu, accompagné cette fois 
d'un sergent de ville, qui s'est tenu à la porte de la maison, 
et d'un témoin qui s'est arrêté au milieu de l'escalier ; il a 
appelé àhaule.voix; personne n'a répondu. On a vu d'ail-
leurs que, daus cette journée du 16, Fourier et Messié étaient 
ensemble, le matin, au café d'Alger; entre trois et quatre 
heures, chez le marchand de vm Cautel; desix à sept heures, 

chez Laffiteau. 
Après avoir nié, jusque dans son dernier interrogatoire, 

qu'il eût accompagné Messié, le 16 au matin, chez la veuve 
Caillot, il n'a pu persister dans ses dénégations lors de sa 
confrontation avec ce témoin, et s'est écrie : « Eh bien ! oui, 
cela est vrai. » Il reconnaît également qu'on les a vus tous les 
deux dans le cabaret de Cautel, mais il veut que ce soit le 
matin, s'efforçaut ainsi d'éloigner tous les îqoments qui le 
rapprochent du crime. C'est entre trois et quatre heures de 
l'après-midi qu'ils se sont réunis chez Cautel ; les témoignages 
sont formels sur ce point. Quant au repas pris chez Lulliieau, 
l'accusé se débat vainement contre quatre dépositions formel-
les, nettement circonstanciées, et qui ne peuvent laisser aucun 

doute. . 
Pourquoi ces allégations mensongères.'' Pourquoi, dans une 

lutte désespérée, me-t-il l'évidence même? C'est qu'il ne veut 
pas qu'il ne peut pasrépoîidreà cette question: « Qu'avez vous 
l'ail' Je Messié? Le 13, au soir, quand il disparuil de la mai-
son de son maître, il esi avec vou.-. Le 16, vous vous èles eu» 
core réunis ; on vous voit ensemble dès le malin, puis de troi$ 
à quatre heures, puis de quatre àtinq et d -J six a sept. Vous 
quittez ensemble le restaurant Laffi eau. Dans la nuit, votre 
compagnon tombe sous les coups d'uu assassin; qu'uviz-vous 
lan de Messio?» Pour un innocent, la réponse esl facile; mais 
un coupable meut ou garde le silence. 

Rien dans l'extérieur de Messié ne laissait supposer qu'il 
eût de l'or. Fourier le savait, lui. Uu voleur attendant 

les voyageurs sur un chemin public n'eût pas deviné surtout 

que Mrssié avait caché de l'argent dans son gousset à montre; 
Fourier le saveit. Le voleur devenu assassin, après avoir dé-
pouillé sa victime ne donnant plu ; aucun signe de vie, n'eût 
pas eut l'atroce précaution de lui passer un lien autour du cou 
et de rattacher ce lien au pied gauche. Fourier a du se dire : 
Si Messié se relève, s'il peut mâcher, s'il petit parier, je suis 
perdu. 

Dsn* deux circonstances, la Pon«eience de l'accusé a parlé 
malgré lui. Le 17 janvier, le surlendemain du crime, Messié 
père se présenta chez Fourier au moment où Chavit et le ser-

j. gent de villo Uolfuiauu étaient présents. A pejue avait-il dé-
passé le seuil que l'accusé lui enjoignit bi utalement de se re-

' tirer cil s'écriant : « J'en' ai assez de vous ci de votre nichee; 
je ne veux pas vous voir davantage. » Cette vue devait, en 
effet, réveiller chez lui de cruels souvenirs. 

Le I84. il était chez Chavit. L'i femme Bussière lui repro-
chait <!'av8Îr bd »4ix der>wi#il9*lessié, sachant bien que celui-
ci n'avait pu se procurer de l'argent que par des moyens cou-

;! r^^i^t^^eanni^ 

Enfin le paletot de l'accusé porte à la manche droite, sur la 
doublure du poignet, quatre lâches de sang. Fourier soutient 
qu'elles proviennent d'une coupure qu'il_se serait faite au pe-

tit doigt en travaillant. D'abord, eu travaillant, il ne devait 
pas avoir son paletot; ensuite ces taches paraissent s'expli-
quer bien plus naturellement par le frottement de la inanche 
contre la tète ensanglantée de la victime pendant que le meur-
trier lui nouait un foulard autour du cou. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

•interroge l'accusé Fourier. 

INTERROGATOIRE DE L.' ACCUSÉ. 

D. Quel est votre véritable nom? — R. Fourier. 
D. Votre père s'appelle donc Fourier ? — R. Oui, Roso 

Fourier. 

D. Et votre mère? — R. Catherine Cousin. 
D. Vous prononcez mal votre nom. Voici l'extrait des régis-

ses de l'état civil de Drancy, qui porle Fournier et non pas 
Fourier. Quoi qu'il en soit, c'est sous le nom de Fourier que 
vous avez été condamné, èn 1843, à trois moisde prison. Vous 
aviez treize ans, ce qui prouve qu'on a jugé que vous avez agi 
avec discernement. — R. L'action n'était pas grave ; sans 
cela, on m'aurait mis hors de la société, 

D. Que faisiez-vous à La Chapelle? — 
D. Ei autre chose? — R. Jamais autre. 
D. Vous fabriquiez du tabac? — R. Jamais. 
D. Avec des feuilles de betterave. (On rit.J — R. C'est faux. 
D. Et si je vous montrais que vous l'avez reconnu et signé ? 

— It. On aura falsifie ma signature. 
D. Cela n'est pas facile à t<iire. Vous avez donné un certifi-

cat de bonne vie et mœurs à Messié. (On rit.)— R. C'est qu'il 
s'en était rendu digne, 

C'est très sérieusement que l'accusé t'ait cette réponse, 
D. No a -

pas grave ; 

R.Des paillassons. 

sommes en 
prouve pas que 

1). Nous approchons de la contrebande, car nous 
1851. — H. C'est vrai, j'en ai fait; mais ça ne pro 
j'aie été entraîné au vol et à l'assassinat. 

D. Vous avez eu Messié comme apprenti en 1851?— R. Oui, 
monsieur, pendant un mois, et deux mois comme ouvrier. 

D. Ce n'était pas un bon sujet, mais il s'est encore perverti 
chez vous. A quinze ans, il avait été condamné à ia correction. 
Son père a obtenu' sa liberté et l'a placé chez vous en appren-
tissage. Il y est devenu un voleur. U a mis le feu à une meule 
de recolle, et il a du que c'est vous qui l'avez poussé aie faire. 
— R. Ce sont des inventions de Chavit, qui veut me perdre, 
dont la déclaration nie fera condamner; et si la justice était 
juste, c'est lui qui devrait être ici. 

D. Il est possible que Cliavit ait commis des faits dont vous 
avez le secret. Ça n'empêchera pas que vous soyez l'auteur 
do la mon de Messié. Vous serez libre de parler et de révéler 
ce que vous voudrez. Ne nous occupons que de vous. Avez-
vous poussa Me.-sié à incendier des récoUes ? — R. Ce n'est 

Tout est 
mettre le 

pas vraisemblable : je suis père de famille, ouvrier, 
si cher aujourd'hui, que je n'avais pas d'intérêt à i 
feu. • "Wii . ■ . 

D. Quoi qu'il en soit, vous étiez avec Messié sur les lieux 
tand i'iiicendio a éclaté. Vous étiez bien à Bopheùjl. avec qua 

Messie ? — R. J'y suis allé le 5 septembre. 
D. V«us voulez dire le 5 octobre. — R. Du tout, c'était le 

S septembre, peur la fête de ma mère. 

D. Cette visite n'en exclut pas uue seconde, contemporaine 
de l'incendie. Qu'apprenicz-vous à Messié? — R. Mais par-
don : il faut queje vous prouve que je ne suis pour rien dans 
l'incendie. Comment! j'aurais mis, sans intéièt, le feu à des 
récoltes, et je me serais préparé à « vivre des travaux forcés 
pour toujours » sans aucun profit ? 

D. Il n'y a pas à rechéreher les mobiles qui ont pu vous 
faire agir; ce qui est certain, c'est que vous avez été vu dans 
le voisinage une heure environ avant que le feu éclatât. Au 
surplus, je dois dire que l'on ne vous a pas vu mettre le feu. 
Qu'appreniez-vous à Messié? — R. A natter, et s 'il n'avait 
pas été ailleurs, s'il n'avait pas été paresseux, il serait à la 
maison et moi aussi avec ma pauvre femme ; car je ne suis 
pas de mauvaises mœurs, on vous le dira. 

D. Oh! nous aurons là-dessus des révélations ; ne vous 
pressez pas de faire votre éloye. Messié était dépravé et facile 
à entraîner. 11 a été chez Chavit et vous payiez pour lui. — 
R. Ça se comprend. 

D. Est-ce oui ou non ? — R. Oui. 

D. Il a fait une faute; Chavit a voulu le renvoyer, et Messié 
s'est mis à pleurer en disant : « Si vous me renvoyez, je suis 
uu homme perdu. Fourier fait de moi un débauché et un vo-
leur. » — R. S'il était à si mauvaise école chez moi, il fallait 
qu'il s'en aille. La France est grande et il pouvait vivre ail-

leurs. r.L K11U-* .-1 >Ul> uh OWjËËki ■ 
D. Il esl èn'ré chez Chavit en sortant de la prison d'arrêt 

de PontdTse d'où votre certificat de moralité l'avait aidé à se 
tirer, et c'est alors qu'il a exprimé les craintes que je viens 
de rappeler. — R. Si j'avais été voleur et assassin, je ne serais 
pas arrivé jusqu'à vingt-cinq ans sans avoir paru plus souvent 
devant vous. 

D. Arrivons à l'accusation. Le lundi 15 janvier, Messié a 
volé cinq pièces d'or à Chavit. Vous en a-t-il l'ail confidence? 
— R. Non. 

D. Vers quatre heures et demie, il a commis ce vol, et vers 
six heures on vous trouve en compagnie de Messié avec votre 
femme et votre belle-mère; il vous olfre et vous acceptez des 
tasses de café qu'il paie avec une pièce d'or. — R. Je recon-
nais cela ; il a payé avec de l'or. 

ai 
garçon 

Il m'a dit que cas vingt francs lui avaient été envoyés par son 
frère pour aller tirer à la milice à Bounenil. J'ai accepté son 
café, voilà tout. Je ne vois pas là d'excitation à la débauche. 

D. On ne vous reproche rien de semblable; on vous accuse 
sur ce point de recel d'une partie de l'argent volé ; voilà ce 
que vous aurez à discuter. 

D. Uu sieur Delamarre s'est approché de Messié?— R. Oui. 
D. Messié lui a dit : « Ne dites pas à Chavit qu.: je suis 

ici y „_ R. Je n'ai pas entendu ça. 

D. Qu'est devenu Messié ? — R. Il s'est retiré avec deux in-
dividus du côté de la demi-lune. 

D. Vous avez revu Messié cependant ? — R. Oui. 

D. Pourquoi, pendant presque toute l'instruction, avez-vous 
dit que vous n'aviez pas revu Messié depuis le lundi soir sept 
ou huit heures? — K. Ça seoompreud. Ou est venu chez moi 
pour l'arrêter comme voleur ; c'est ce qui faisait que je cher-
chais à m'en éloigner le plus possible. Tous les jours, mes-
sieurs les jurés, vous fréquentez un de vos amis sans savoir ce 

qu'il a fait une heure auparavant. J'apprenais que Messié 
elait un voleur et je m'en éloignais. Vous êtes expotés tous les 
jours à être trompes par vos amis, messieurs les jurés. 

IX Voilà votre explication. Les deux hommes dont vous a-
vez parlé ont bien l'air d'avoir été mis là par vous pour les 
rendre responsables de l'assassinat de Messié. — R. Je ne sa-
vais pas, quand j'en ai parlé, qu'il avaii été assas.-mé. 

D. Oh! vous no le saviez pas! Enfin vous avou°z avoir 
revu Messié lo lendemain matin, ni vous transportez au se-
cond jour, au mardi, la présence de ces deux individus, que 
vous aviez annoncée le lundi. Vous répétez le second jour la 
scène imaginée pour le premier. Vous avez pris le café avec 
lui le mardi matin? — R. Oui. ■ 

D. Vous l'avei nié d'abord et ne l'avez avoué qu'après do» 
confrontations répétées. Mais, en l'avouant, vous avez repris 
l'histoire de vos deux hommes qui ont entraîné Messie du 

coté de Suim-Deuis. — R. La plus belle preuve que je puisse 

nou s 

paru 

vous donner, c'est qu'il y avait quatre tasses 
Cati tel par HeêsiS ; donc uous îi'etiotis pas seul 
Comme je n'ai pa» voulu* èutrer dhez Ctutel, il ^ 
payé les lasses, et , \ F-

D. Vous savez très bien que les circonstances du car-
tel' se.sont passées à deux heures de l'apiès-midi •

 Xû

e *V 
lez (aire une confusiofi. Avea vous revu Messié après f'**-
du matin"? — R. J« •»'»' pas vu Messié le malin. ^4 

e manière incontestable 

K. le n'ai p
a3 ¥u

 Messié te 
D. Ceci est établi d'une 

formation à MM formation à M I. les jurés si vous nsi^z Av" 'e ««h 
çafe Cautel a deux heures ?-R. Non vu' , Vez-V»u» te* 
der la questiou-dont vous me posez a,ss*2-*noi )J* * 

Messié à mid 
heures 

 ..... fV.-Cl. » 

Liquidez. — U. Je suis allé au café Cautel vers tnU 
D. Ah I c'est la première fois que vous avouez » 

i midi, jusqu'ici vous niiez avoir vu Messié de 

Vous avez dit d'abord que Cautel et la veuveT*-** 
c'était tout un, et maintenant vous êtes obligé de vou

s
 jfà* 

tir par de nouveaux mensonges. C'est le danger des i!?*' 
de défense imaginés, je ne dis pas par des coupab|Z^S 
par des accuses en dehors des voies de la vérité. —.j; ' iî •'. 
longtemps de cela que je peux nie truuij er sur le, 1.4,.

1 1 1 
D. Bien ; mais quand vous avez élé an été, vous éiief" ' 

voisin des faits et vous avez cependant fait des mentaJ 
Vous pouvez nous dire la vérité aujourd'hui. Vers de

w
 i?" 

res, vous êtes allé chez Cautel avec Messié, qui a coœJf*' 
quatre tasses ; sur uu mot de vous, Messié esl paru aJ^JNt' 

laissant les quatre tasses, ei Messié n'a plus reparu, L'!!*
1
' 

vous revu ? - R. Je suis allé chez chez l£ veuve'r 
D. Cela n est pas admissible, puisque vous " 

la veuve Caillot avant d'aller chez Cautel et V 4 

Vous n'êtes sorti de chez Cautel que vers trois I pa) 

moin en dépose formellement. Un autre a vu M 
heures près de chez vous, ayant l'air d'attendre 
n'est donc pas vrai qu'à deux heures

3
^"^? 2,

Ue 

vers Saint-Denis? - R lo „<„; „„„ B ait «te ^....o. — R. Je n'ai pas dit que ces deux 
l'ont entraîné ; la rue est libre pour tout le monde. 

D. A la bonne heure ! voilà votre défense. Mais l'ace 
ditque Messié est allé avec vous le mardi à Saiut iw" 1* 
quatre à cinq heures ? — R. C'est faux. 

D. On vous a vu chez le restaurateur Laffiteau 
Saint-Denis? — R. Je ne le connais pas. 

D. Prenez ga 
de témoignages 

tout Sa 

m'aurait vu. 

sur li 

D. Prenez garde, vous allez vous heurter contre 
oiguages irréfutables?—R. Mais'je suis irn 

nu Denis; si j'y avais été, à Si-Denis,
 l0u

f 

D. Mais personne n'a vu Messié sortir de La Ch» n 
ndre à St-Denis, et cependant il a été à St-Deuis i * 
il y a été assassiné. Ne prenez pas confiance daus le * d* 

ren 
et il y 

dont vous faites usage R. Les témoins se lrom
D

eu 
D. Messie a payé chez Laffiteau ; il a tiré de 

r, et vous l'avez ensuite donnée à la domestique? - k ?*' 

iscienceest plus forte que la ville de Saim-D-msZi i ?* 
apelle réunies ; je suis innocent, il

 u
'y a pas de Z 

tiennent. Je n'avais qu'une chose à dire si j'avai/éiT? 

)le. J'ai dîné aveo Messié chez Laffiteau ; il
 e6l ua

^ *' 

J'I ?i)lisi» 
une pièce aoreides pièces de 5 fr. vous avez dit ^ "r 
jouer avec une pièce de 5 fr., comme si vous vouliez k* 
der, et VOUS l'avez ensuite donnée à la 
conscience 
Cha 
qui 
pabL. 

'MI; unv. i. anneau ; il est parti M 

ne l'ai plus revu. MM. les jurés peuveut diuer tous les' ioln 
avec un ami ; après le dîner, cet ami disparaît; il esl tu»! 
siuc:est -ce que MM. les jurés seront accusés d'avoir assaut», 
leur ami? 

D. Ou appréciera votre manière d'argumenter. Jeauinobli. 
gé de vous rappeler les faits du procèj. Mossié et SOD CM» 

ont fait verser deux petits verres; Messié a pris le sien- M 
camarade lui a poussé le sien en disant : « PreuJs auiù

 9
. 

lui-ià, deux valent mieux qu'uu. » — R. J'ignore ceci. 
D. Messié et son convive ont demandé des huîtres u ^ 

convive de Mwssié lui u dit : « Sais tu où vieuueutcetMn. 
mes? ça vient sur des arbres.»— R. Oh! monsieur, je ut m 
pas arrivé à vingt-cinq ans satta savoir que les huîtres son 
des poissons. 

D. Bien ! ce u'ésJt pas de cela qu'il s'agit ; ce n'était qu'an 
plaisanterie, nous le savons; mais cette piaisaulerieahieiu 
son autuir l'attention des ;éuioius dont la recoiinaissauw K-
quiert ainsi uu grand dtgré de certitude. — R. Puisque a 
n'était pas moi. . . 

D. C'est le débat. A ce moment la retraite n'était pis tut-
tue, c'est-à-dire qu'il n'était pas sept heures. 

M. le président rappelle les circonstances dans lesquellwi 
cadavre de Messié a été trouvé, la situation dans laquelle il 
était, et lui demande s'il est l'uuleur du crime ; l'accusé rt-
pond négativement. 

D. Messie avait la jambe gauche prise daus un. mooeber 
qui se réunissait à au foulard passé autour de son cou, i-. 

sorte qu'à chaque mouvement que le ble>sé faisait pour déju-
ger sa jambe, il s'étranglait lui-même. (Mouvement.) Ce nS-
nemeiit de cruauté n'indique pas un assassin vulgaire, uo * 
sassin de grande route qui frappe sa victime sans le eouuailt, 
et qui n'est pas connu d'elle ? — R. Je n'ai rien à Répondre. 

1J. L'arme dont on s'est servi, ce gros échalas qui esl I»,* 
dique que le crime a dû èlre commis par quelqu'un »«■ 
geaut avec Messié. Un assassin ordinaire aurait eu une «* 
avec lui et sur lui ; ici l'assassin a pris son arme sur la 
lieux, en passant. Que répondez-vous ? — R. Je n'ai nemrc-
ppndre. . r 

, D. On a répondu pour vous ; car des les premières iiM-
mations, le cri pub ic vous signale et indique lieui «Ai-
les à votre crime : voler son argentet vous assurer coeW» 
indiscrétions.—U. Je n'avais rien à craindre à ce qu u !,M' 
vait dire. 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

M. Rabut, commissaire de police à Saint-Denis,rend cofflr1* 
des constatai ions qu'il a faites sur les lieux où a été ir 
cadavre et sur le cadavre lui-même. Le témoin déclare qi 
y avait des traces de piétinement indiquant une latte-

D. Les traces par vous remarquées se rapportaient-elle» 
chaussures de Messié ? — R. Parfaitement. , 

D. Et il y avait d'autres traces? — R. Oui, monsieu • 
président.

 /
 ^ ,•, 

D. De combien de natures étaient ces traces? — t'-

avait de traces que de deux espèces. 
D. Ainsi la lutte aurait eu lieu entre deux persoiinb 'j, 

ment? — R. Oui, monsieur. Au surplus, j'ai lr0U^
u

j
l

g* 
poche du cadavre une petite boulette de papier;_ c, c 

note du restaurant Laffiteau, chez qui je suis aile d.e , ,,„, 
qui m'a dit que c'était •< l'addition » de deux iujivl 

la veille, avaient dîné chez ce restaurateur. _ . . ^ 
M. le président : Qu'on représente à l'accusé I ecn 

est sur la table. d'une l"r 

Un garçon de salle présente cet échalas, qui est o 
seur peu commune, et dont les extrémités ont ecU> 
violence des coups que cette arme a servi à porter. 

L'accusé : Je n'ai jamais tant vu cet échalas. 

On constate ensuite l'intégralité des scelles- «PF^ ^ , 

aux nombreuses pièces de conviction déposéesi . ^ 

ble : casquette, pantalon, chemise, souliers, g
0
^^ 

montre, foulard de soie et mouchoir de poche, 

objets sont raidis par le sang qui les a inondes. 

Il y a aussi quelques cigares trouvés P res , u -^friff* 
cette circonstance a l'ait supposer que Messie a ̂  

au moment où il s'était arrêté pour par d 

un cigare. 
A chaque objet nouveau qu'on lai présente, 1 8t 

pond : « Je ne connais pas ça. » 
Ici M. le président fait coiinaîiro le procédé qj» ̂  

mis en usage pour arriver à constater l'identité
 d

%jj| 

vre de ia victime, procédé que nous avons i»Pr 

commencement de cet article. |# 

L'accusé: On vient de parler d'une lutte qui a du ̂ flij 
gue et acharnée, et moi, son ami, son assassin, J«^ , ;-. 
terrassé sans avoir une trace, une égratiguure, u»e

r oU
 jjrtj 

C'est invraisemblable. Si je me trouvais assassiné pa ^V, 

je chercherais à le frapper n'importe où, à le marq lierais à I 
faire reconnaître par lajusiice sin * (jj 

M. le président: U ne' faut pas oublier que 1 a»5» 
 t—f.«— A\ i-> blouse de Messie sur s» la précaution de relever la 

paralys r sa défense en emp£ 
nouvements^ 

M. le docteur Leroy -Desban-es reproduit lefJ"J
JD

S 

par lui consignées dans les rappors qu'il a depo-

truclion 

M. le marquis de Boi^Thierry, sous-pr 

a vu, dans la soirée 
hommes marchant s». 
demain, quand le témoin a appris 1 assassinat 

M 'ïe'docteur Tardieu rend-compte des
 m
^\f^^i 

Boii-inierry, suus-p.^-- - o^H, " r 
du 1« janvier, en revenant de ^ w, 

sur la route, près de Sa.nt-Oue". 
/,„,,.;., o nnnria 1 assassinat 1 

Ke*a 
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m brigadier de gendarmerie des détails 

(
 g donne

 h
°

iurnei
. Le costume do l'un d'eux, 

083 fe témoin, se rapporte à celui de Messie. 
;

fl
iteur à Saint-Denis. Ce témoin porte le 

ÏL»ffi
ie4L

'' décédé depuis les faits dont il s'agit. M"" 
',j<.jon marl '„ , affirmer que l'accusé soit venu cliez elle. 

'P^Lnre ne lui esl pas inconnue. Elle a reconnu 

parque 

*iOt
 s

*
 hg

a

U
eu " eu de six à sept heures; ils sont sor-

i e dîner a 

*„t heures mo. 

VioJ'v 

IÀ**r.
 mo

ms deux minute 
dîné avec Messié paraissait être très 

u rlinie eu d'un âge rassis et son témoignage a 

r^c«*<: „,.P nue tout autre. Elle ne me reconnaît pas. 

^
d
.'!/-Qui » P

a
y
é?

 • A nki»re : \io bonne repondra. 
uti^'ejguille domestique de M"" Laffiteau : Le mon-

W^'^té assassiné m'a payée, et c'est l'autre monsieur 

Irt"' * , „ uni a pris la monnaie. 
f^ b Zct̂

V
ré^?-R. Oui, 

E.-t-ce 

monsieur, cest 

■If" nt a payé l'homme en blouse blanche? — U. Il a 
I C | L

 U
,|

C
 pièce de 5 francs, que le monsieur en 

IV "-à mise dans sa poche. L'autre lui a dit: «Ne 

i** '|leUta~ aller mademoiselle. « Il a rendu la pièce, et 
"homme à blouse bleue l'a 

idue à l'autre, 

a Paris 800,000 hommes, et 200,000 qui 

rCp°
rlé 

S^i « iiuche, puis il l'a rendue à l'autre 

SV'.^n a à Paris nnn hamima. fi. 

Flf,C a«i,:ou-ses bleues. 

(MVret\ 

dtnt : Ou blanches. C'est là votre défense? 

F«g*f
0
usin ex-militaire, était présent chez Laffiteau 

"deux individus qui y ont dîné sont entrés. Ce té-

le laits relatifs au paiement de la carte, et il a en-

•"•"'"Lmurade de Messié dire : « Un de ces jours, nous 

chez le ( ère (il n'a pas entendu le nom) man-
„ le camarade 

r
'**f "loyauté, et nous viderons une bonne fiole. 

■
:r;;

r 1 ce l'accusé qui a dit ça ? — K. Je crois que c'est lui, 

• ^n'ose pas l'affirmer. 
e ne connais personne à Gonesse. 

Oh ! vous connaissez parfaitement toute la Z 'aefl",, :.. 
1/ K président 

-
 m

 de Paris. . 
î ieur Valette, peintre en bâtiment : Je prenais mon re 

l i (jiiiivier, chez Laffileau, vers heures du soir. J'ai vu 

fr «assiné et l'accuse uti présent. Ils ont bu du vin blanc, 

*""Tdes huîtres et du rôti de veau. L'accusé s'impatientait 

lu^èire pas servi promptement. 
jus reconnaissez bien l'accusé? — R. Oui, monsieur, 

n Ont-ils pris du café? - R. Oui. 
n'a avec ça? — R. Avec ça? Ils ont pris nécessairement 

u- Délits verres. 
D A quelle heure sont-ils partis ? — R. Un peu avant la 

-rai '.e; il ne devait pas êlre loin de sept heures. 
Itucuti- Tout ce que dit monsieur est une erreur de sa 

an Demandez à monsieur quels sont les motifs qui l'ont ex-

' te à me remarquer si positilivemenl? ça n'est pas nature). 

U témoin: Ces' parce que vous pariiez toujours et que 

I cavez disputé avec M. Laffiteau. Yoilàle pourquoi. 

usé : Monsieur, je ne vous ai jamais tant vu qu'ici, et 

jtu'ai jamais connu M. Laffiteau. 

U, le président donne lecture des dépositions des deux 

voltigeurs, aujourd'hui en Crimée, les nommés Paulotet Jo-

1011, du premier régiment de voltigeurs de la garde. Us 

(Ui'eiit chez Laffiteau eu même temps que Messié et son ca-

nurade. Tous les deux affirment de la manière la plus positi-

ve reconnaître l'accusé pour l'individu qui çtaitavec Messié. Le 

«tond a entendu la plaisanterie snr « les arbres à huîtres » 

dont il a été question dens l'interrogatoire de l'accusé. Tous 

le deux ont vu l'accusé vouloir faire boire son petit verre à 

Messié qui l'a refusé. «< --

L'accusé : Ces témoins se trompent; ma conscience est plus 

(.rie qu'eux, et elle me défend de reconnaître que j'ai été à 

Sunt-Denis. 9 9k M A î %S *3 F 

D. Ainsi vous persistez à soutenir que vous n'étiez pas à 

Sût-Denis ? Dans l'instruction votis avez dit : « Je prouve-

rai que toute cette journée du 16 je suis resté chez moi. « 

C'était un alibi, le moyen le plus péremptoire quand il réus-

sit, le plus dangereux quand il échoue. Vous avez invoqué 

la déclaration de Chavit et celle du sergent-de-ville de La 

Chapelle qui vous auraient trouvé chez vous le mardi 10, à 
huit heures et demie du soir? — R. Je n'ai pu me tromper 

d'un jour; quand une accusation semblable tombe sur un hom-

me, il peut bien peadre la tète. 

L'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, on entend la personne qui 

vit avec le sieur Chavit et qui dépose du vol commis au 

préjudice de Cliavit par Messié. Ce témoin raconte que le 

lendemain Fourier est venu chez elle, qu'il a insulté Cha-

vit en lui reprochant d'avoir dit qu'il avait aidé Messié à 

manger les 100 francs volés. 

D. N'a-t-il pas dit : « Messié se f... de vous maintenant? » 

— R. Oui, il a dit ça. 

L'accusé : Madame, réfléchissez. Pouvez-vous jurer que 

vous n'inventez pas ce mot? Messieurs, cette lemme veut me 

perdre, ainsi que Chavit que vous allez entendre. Elle est ve-

nue de Lyon avec lui, quand il u quitté sa femme ci ses trois 

enfauts. C'est un homme immoral que j'ai surin jj> faisant des 

choses... 

M. le président : Allons ! allons ! ce n'est pas à vous qu'il 

convient de faire le procès à la moralité des témoins. Aviez-* 

vous des sabots quand vous êtes allé chez la femme ici pré-

sente ? 

L'accusé : Je ne me rappelle pas. 

D. Ceci est un grave incident. Quand vous êtes arrivé nu 
dépôt, vous aviez des souliers, un instant après vous aviez des 

sabots? — R. J'avais donc des sabots dans ma poche ? 

D. Non, vous av, z changé de chaussure avec uu détenu. — 

R. U fallait alors saisir mes souliers. 

D. Vous triomphez facilement; ou n'a pu retrouver les sou-

liers, parce que vous aviez été transporté dans une prison, et 

le détenu avec qui vous aviez fait l'échange avait été trans-

porté .dans une autre prison. 

Le sieur Chavit dépose des confidences que Messié lui a fai-

tes sur les mauvaises actions qoe Fourier lui a fait commet-

tre. Il parlo de l'incendie d'une meule de récolte par eux com-

mis près de Bonneuil. Il raconte le vol de cinq pièces d'or, 

et n'ajoute, sur ce point, aucun détail nouveau. 

Au surplus, ces deux témoins répètent ce que leur a dit 

Messié sur les appréhensions qu'il avait à rentrer chez Fuu-

rier : il me perdra, disait-il; il fera.de moi un voieuret un 

incendiaire. Rendant compte de la scène de violences et d'in-

jures que Fourier est venu faire chez lui , il raconte 

que sa femme voulait le mettre à la porte. Non, non, dit le 

témoin, il ne faut pas le mettre dehors, je vais le mettre de-

dans. (Ou rit.) Eti! l'a fait arrêter. 

D. Comment était -i 1 chaussé? Avait-il des sabots ou des 

souliers?- — R. Il ne devait pas avoir de sabots; il courait 

trop bien. 

D. lia parlé de Messié ? — R. Je lui ai dit : « Quand Messié 

sera arrêté, nous verrons. J> Il me répondit : « Oh ! Messié ne 

se f... pas mal de vous ! » 

L'accusé : Comment Messié aurait-il parlé à cet individu 

de vols de lapins et de volailles et d'incendie? Tout ça, 'c'est 

imaginé par le témoin; c'est vrai, comme le vol de 100,000 fr. 

que j'aurais fait chez un notaire àTroyes. 

Le témoin : Ah ! oui, je me rappelle qu'il m'a parlé deçà, 

et qu'il m'a dit que l'argent était caché, et qu'il n'eu jouirait 

que lorsqu'il serait hors des prisons de Pontbise. Un jour, 

j'ai reçu une lettre pour Fourier ; elle était écrite par Mes-

sié, qui était en prison; et comme Fourier ne sait pas lire, je 

l'ai lue ; il y avait : « On va faire perquisition chez toi ; 

prends garde, je ne te trahirai pas. » 

L'accusé: Mais vous voyez bien que cet homme est dix mille 

fois plus coupable que moi. Si j'avais fait le vol, on en aurait 

trouvé-Ues traces. , 

M. le président : Messié a pu se vanter d'avoir commis avec 

vous un vol considérable. Mais quant aux vols de lapins, ils 

•sont assez fréquents pour qu'on vous en ait attribué quelques-

sbnsÉ. .1 i Ma If a! 

L'accusé : Je me résume : Le témoin est un faux témoin ; j 

tout ce qu'il dit, il l'invente. 

Hoffmann, sergent de ville à La Chapelle : Je connais l'ac-

cusé à propos d'une condamnation qu'il a subie pour insultes 

au commissaire de police. U disait que lorsqu'il sortirait de 

prison, s'il lui tombait sous la main, soit le commissaire de 

poiice, soit uu agent, il le crucifierait. 

Ce témoin dépose d'un fait très important, c'est que Fourier 

avait des souliers aux pieds quand 011 l'a amené au poste de 

la barrière Saint-Denis. 

M. le président : Accusé, vous avez changé vos souliers 

contre des sabots en arrivant à la préfecture? 

L'accusé : Ce serait étonnant que j'aurais trouvé tout de 

suite des sabois à mou pied. 

M. le président : MM. les jurés pèseront cette réponse. 

Le sieur Isnard est entendu. Il a pris part aux recherches 

faites par Cliavit et Hoffmann après le vol. Il a entendu l'ac-

cusé répondre à Chavit : « Oh ! à l'heure qu'il est, Messié se 

f... pas mal de vousl » Il y avait là un nommé Benoit. 

L'accusé : Ah ! très bien ! Je demande que ce Benoît soit 

appelé aux débats, et surtout qu'on ne le laisse communiquer 

ni avec cet individu (c'est du témoin que parle l'accusé), ni 

avec Cliavit, ni avec sa femme, parce que, yoy(z-vous, le té-

iiio .n est le président dé !a goguette (réunion de chanteuis) 

qui se tient chez Cliavit. Nous verrons si Benoît a entendu ce 

que rapporte monsieur. 
1 M. le président : Nous ordonnons que Benoît sera assigné à 

l'instant. Accusé, avez-vous quelque chose de plus sérieux à 

dire contre la déposition du témoin? 

L'accusé : Je nie le propos qu'il me prête. 

Les autres dépositions n'ont rien offert d'intéressant au 

point de vue de l'accusation dirigée contre Fourier. 

Après ces dépositions et avant de donner ia parole à M. 

l'avocat-général, M. le président fait ouvrir la caisse en 

bois blanc dont nous avons parlé, et l'on en extrait la tête 

moulée en cire qui a servi à faire reconnaître la personna-

lité de Messié. Cette tête est représentée à l'accusé et à 

tous les témoins qui ont vu Messié vivant. Tous s'accor-

dent à dire que c'est bien l'individu dont ils ont entendu 

parler. 

Cette têle est véritablement une œuvre d'art, tin petit 

chef-d'œuvre. Tout est reproduit avec une vérité d'ex 

pression des plus saillantes. On voit et l'on reconnaît une 

ggure de dix-huit ans. Les dents belles et bien rangées 

apparaissent sous les lèvres un peu fortes et entr'ouver-

tes. Les yeux sont ouverts, grands et bleus, et ornés de 

longs ciis. Les sourcils sont bien dessinés, et, ainsi que 

nous l'avons dit, les cheveux véritables ont été placés 

sur cette image de la même manière qu'ils étaient sur la 

tête de Messié. 

Cette exhibition impressionne vivement les assistants. 

Le moins ému, en apparence au moins, c'est l'accusé 

Fourier. f 

•M. l'avocat-général Melzinger a soutenu l'accusation et 

M e Perrot de Chaumeux a présenté la défense. 

A sept heures un quart, M. le président a commencé le 

résumé de ces longs débats. 

A huit heures vingt-cinq minutes le jury entre en déli 

bération. Uue demi-heure après un coup de sonnette an 

notice la rentrée du jury à l'audience. 

Le chef du jury donne lecture du verdict, qui est néga 

tif sur les faits du vol Chavit. 

Le jury a résolu affirmativement la question d'homicide 

volontaire, en écartant la circonstance de préméditation 

Les autres questions sont résolues affirmativement. Il en 

résulte que Fourier est déclaré coupable de meurtre, ac-

compagné de vol commis -la nuit sur utr chemin public 

avec armes, crimes prévus par les articles 295, 304, 383 

et 385 du Code pénal. 

Le jury n'ayant pas reconnu de circonstances atténuan-

tes, Fourier. par application des articles précités, est 

condamné à la peine de mort. 

L'accusé se lève et dit, sans manifester la moindre 

émotion: >• Je suis condamné à mort ? » 

Puis il suit les gendarmes eu faisant un geste de la 

main, geste qui semble révéler do sa part une résignation 

et une insouciance complètes, v 

CHRQNiaUE 

PARIS, 28 AVRIL. 

Un décret de l'Empereur, en date du 27 avril, proroge 

au 15 mai l'ouverture de l'Exposition universelle. 

La 1" chambre de ia Cour impériale, présidée par M. 

le jjfemier président DeSa.igle, a conlirmé un jugement 

du fribdnal de première instance de Paris, du 23 mars 

1855, pqt tant qu'il y a lieu à l'adoption de Lucie-Fauuy-

Zeiie Bouquet, par Jean-François Bougenel. 

W-M"? Doiide,.a formé aujourd'hui un pourvoi en cas-

sation contre l'arrêt de la Cour qui l'a condamnée ù cinq 

ans d'etnprisotiuement pour violences exercées avec pré-

méditation sur les enfants de M. le docteur Marsden. « 

L'émission au pair des actions de 500 fr. de la Com-

pagnie générale immobilière sera irrévocablement close 

le 30 avril courant. Ces actions rapportent, en dehors des 

dividendes, un intérêt fixe de 5 pour 100 jouissance du 

1" avril, payable en juillet et janvier prochain. (Voir aux 

annonces.) 

Bearie «le Pari* du 28 A viril lfcîV.V 

xtto 'Àt f *-u a 0 an» 1*»*, B"c. 68 40.— Baisse « 10 0. 

* ' \ Fiuoourant — 68 60.— Hausse « 20 0. 

1
 tl

 i Au aomptant, D" c, 93 20 — Hausse « 05 e. 

* *'* l Fi» courant, — 93 30.— Hausse « OS e. 

AU COMPTANT . 

QfO j, 22 juin. . 

0[0 (Emprunt).. 

— Dite 1855. 

68 40 

69 75 ! 

sept. 

i 1 jâ 0(0 j. 52 mars. 

4 lj2 0i0 de 1832.. 93 20 i li2 0i0(Ëmprunt). 

- Dito 1855... 91 — | 

Act. de la Banque..'. 2990 — ; 

Crédit foncier 540 — | 

Sôciétégén.mobil.. . 778 75 | 

Comptoir national. . 6u2 50 | 

ÏOSDS ÉT!IA*SERS. | 

Napl.(C. Rotsch.). . 108 — j 

Emp. Piém. 1850.. 85 50 \ 

— Oblig. 18ô3... — — | 

Rome, 5 iqO 84 — 1 

Turquie (emp. 1854) — — |-

146 25 

FONDS DE LA VILLE, KÏS. 

Oblig. delà Ville... 

Emp. 25 millions. . . — — 

Emp. 50 millions.. . 1140 — 

Rente de la Ville. . . *— M 

Obiigat. de la Seine . — 

Caisse hypothécaire. 

Palais de l'industrie, 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Moue. — 

".ines de la Loire. . . — 

II.-Fourn. d'Herser. — 

Tissus de lia Maberl. 700 
Lin Cohiu _ 

Comptoir Bounardo 104 

Docke-Napoléoa .... 195 
25 

75 

■g.,m;m ii,i 11 L-LU jaBMiita^JBOMBai 

Aujourd'hui dimanche, à l'Hippodrome, gran le repré-

sentation : 1111 carrousel sous. Lduis XIllv les Hott^ntots, les 

i frères Leach, ie Char cosmopolite avec ses jolies femmes, ses 

costumes pittoresques et son éblouissant cortège. 

Ventes mobilières. 

iV^AaiEM DES CRIEES-

Etude de W UË.'i tl. Ll, avoué au Havre. 

Vente définitive, ad Tribunal civil du Havre, lé 

1 mai 1855, à doux heures, 

Du navire trois-'mâts FOIITUXB, avec ses 

Bikamaraux. cl accessoires. (4471) 

Ventes immobilières. 

CaAMBRES I1T ÉTUDES DE N0TMRE5 

Ville de I>arl«. 

T['jj|) l ÎYti à l'angle des rues de Rennes, de 

'WlHUlLUiS Vaugirard et N.-D.-des-Champs, 

Adjudication, en la chambre des notaires dç 

Paris, par le ministère de M" MOCQCABO, 

l'un d'eux, le mardi 1 er mai 1855, à midi., 

De quatrelols de 'ri£UHAl.\M situés à l'angle 

des rues de Rennes, de Vaugirard et Notre-Dame-

des-Champs, .. 

Prix du mètre. Miseàprix. 

80 fr. 34,464 fr. 

60 fr. 13,230 fr. 

80 fr. 25,840 fr. 

00 fr. 23,700 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser audit M" MOC«|l'A»», notaire, 

rue de la Paix, 5. (4455)' 

Lots. Contenances. 

V 430 m. 80 

2« 220 m. 50 

3" 323 m. » 

4» 395 m. » 

C DIS SERVICES umm 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

MM. les actionnaires, porteurs de cinq actions 

au moins, soat invités à se trouver à rassemblée 

générale ordinaire et extraordinaire qui aura lieu 

le 30 mai prochain, à midi, au siège de la société,^ 

rue Noire-Dame-cîes-V'icCoires, 28. 

Cette assemblée a pour objet : 

1° De délibérer sur les comptes de l'exercice 

1854; 

2° De confirmer et, en tant que de besoin, de 

donner à MM. les gérants, les pouvoirs nécessai-

res pour suivre et réclamer auprès de l'autorité 

supérieure, l'adoption des modifications aux sta-

tuts, votées par l'assemblée générale extraordi-

naire du 14 février dernier, et consentir à tous 

changements que le gouvernement jugerait conve-

nable d'apporter à ces modifications. 

La possession des cinq actions nu moins dont 

il faut être titulaire pour avoir droit d'assister à 

l'assemblés générale, dojt se trouver régulière-

ment constatée par transferts opérés avant la pu-

blication de l'avis de convocation. Nul ne peut re-

présenter un actionnaire ayant droit de faire par-

tie de l'assemblée générale, s'il n'est lui-même 

membre de cette assemblée (article 27 des statuts). 

(13741)* 

ClE DES CHEfflS DE FER DU MIDI 
Et da canal latéral à la Garonne. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, par 

décision du conseil d'administration, le dernier 

versement de 150 fr. par action devra être effec-

tué du 20 au 25 mai prochain : 

A Paris, 'à la*société générale ds Crédit mobi-

lier, place Vendôme, 15; 
A Bordeaux, dans les bureaux de la Compagnie, 

aHécs de Tottrriy, t&. - . Êt W 

A dater du 25 mai, les actions qui iife seront 

pas entièrement libérées ne seront plus admises 

à la négociation. 

En vertu d'arrangements pris avec la société 

générale de Crédit mobilier, MM. les actionnaires, 

en déposant leurs titres à la caisse de cette socié-

té, obtiendront l'avance de ce versement jusqu'au 

31 octobre prochain, eu payant les intérêts à 4 

pour 100 l'an. 

Par ordre du conseil d'administration, 

La secrétaire de la Compagnie, 

G. POUJARD'HIEU. 

(13753) 

àllïct Conformément aux statuts de la So-

A ï lij • clété franco-péruvienne, de Cas-

trcuVirreyna, l'assemblée générale des actionnai-

resaura lieu le lundi 7 mai, à huit heures du soir, 

dans les salons de MM. Alexandre père et fils, 

facteurs d'orgue, rue Meslay, 39, 

La publication lé^ule tles Actes «le Société est obligatoire* dans la GAZËT'JTE SBES 'a'IiassJWAUX, LE DROIT et le JOLBWi, &ÉXÉRAE D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

le M« LAVOCAT , notaire à 
ÏJ '; I",1 ' Ue la ï«jumelle, 37. 
'^•cation après faillite, en 

■-, 'lui ne seront pas réu-

i^Uïoca^
 el par le

 ministère de 

tiJîK'1 'r0 ' 8
 mai mil huit cent 

'lieii rances ^pendant détail 
î l* I 1 • ■ 

t*»lUu.i» uéaîlces dépendant de la 
Ktt JT Jean-Marie LINOTTE, 
'».t«l

l
|„m ''d.^ nl (le meubles, 

HjVJ'emeuré a Paris, rueeleClé-
,t»ilir*J">ul" une somme, du vin »i 

marcl'ant de meubles 
meui éaParis, rue de dé-

tour
 une somme de ving 

. quatre cenf soixante -dix -
r«t» vingt-six centimes; 
le rte nc.e8 dépendant de la 
U^ruiuT ME VEUVO B1

-OC-
»i.*.0Y* I0 IS> auciunue la-

'iwi -surlsBajHl mft t «é à p - » ai IB rtig 

.J " lr une somme .l'ê'miïïe lïuii 
..TOI*, vingt -treize francs 

rue Quinc'iiBipoix, 

centime-r 
fn^.-

 1Ses à Prix : 

>V&d.enel!r.re.
S 

C
^t ,U ;

Henrionn(
't. syndic, rue 

El au
'
dit

 «' Uvocat, notaire. 
(4481) 

100 

ces mises à 
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 de
 Grenelle, sur 

» Place puldiijue. 
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„, 9 ay ril. 
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I r , :L,on8. ». à Paris. 
I^ftiittani e avril. 
• ^.ta^uiP'^^.chaises.bu-

HuertM ,' Caâ 'e,' 8 ' elc - ( 36°-I "Ue d Isly, «, a- i»
ariB> 

UT^tanu U a,li l-

l'H 

i.-on 

"«1 des 'cT • (38° 
«euru

 ril
^0,mmissaire8-Pri-

LH \. "us*'«l ,ï. 
"stant - 0 avnl 

ta ,es 

Consistant en comptoir, chaises, 
pendules, glaces, etc. (370) 

Consistant en table, commode, 
secrétaire, pendule, etc. (371) 

Consistant en descente de lit, ta-
bles, toilette, chaises, etc. (374) 

Consistant en comptoirs, rayons, 
tables, chaises, fauteuil, etc. (375) 

Consistant en tables, «ehaisa^ 
fauteuils, canapés, etc. (37") 

Consistant en moulures, baiais, 
brosses, soufflets, etc. (378)"-

Consistant en montre, médaillon,, 
chaîne, chemise de nuit, etc. (382) 

Consistant en table, chaises, buf-
fet, guéridon, armoire, etc. (384) 

Consistant en commode, secré-
taire, armoire, tables, etc. (S85) 

Le i" mai. 
Consistant en chaises, buffet, ta-

bla, bureau, armoire, etc. (366) 

Consistant en pantalons, gilets, 
redingote, paletots, clc. (372) 

Consistant en eommode, armoi-
re, chaises, tables, etc. (373) 

Consistant en fauteuil, chaises, 
flambeaux, cartonnicr, etc. (376) 

Consistant en rayons, comptoirs, 
épiceries, labiés, chaises, etc. (379) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Ville-Lévêque, 39. 

Le l« mai. 
Consistant en tables, chaises 

commode, rideaux, etc. (363) 

En une maison située à Bercy, cour 
Desrorhes frères, 21. 

Le 1" mai. 
Consistant en vins, fûts, pièces 

futaille» vides, etc. (3bo) 

En une maison sise à Paris, rue-

de la Ville- Lévêque, 39. , 
Le 1" mai. 

Consistant en tables, 
commode, toilette, etc. 

Rue Richelieu, 20 
Le I ER mai. 

Consistant en labiés, 
fauteuils, bureau, etc. 

En l'hoTel des Commissairos-Pr 
seurs, rue Hoasini 

Le 2 mai. 
Consistant en bureau, fauteuils 

chaises, tables, canapé, élu. .u.» 

chaises 
(383) 

chaires 
(38<S) 

i± "moires, tables, 

%ç
r
 v\ éel 

(385) 

. .,
;ll

eû Polies, boulins, 

^'
th

emi
e
V

t
u
0
h

1îes'f 1
'
a,

^.man-lttb 'e, étc. (3
6i)

; 

Sdeiifi'ïi!'.:*. 

D'un acte passé devant M« Antoi 
| ne-Pierre LetVr, notaire à P-*n*,qui 

en a gardé minuie, et son «elle^u* 
le quinze avril mit huU cent cin-
quante-cinq, cnregislréf et conte-
nant les bâtes de la société de corn 
merce établie entre : 

M»' Théodore EILLIEL'X, céliba 

lalrè» maieure, marchande de mo-
des, demeurant à Paris, rue Lepei-
lelier, 29, 

Et Mm « Henrietie-Elisabeth-Mar-
guerlte GOUTTE, épouse de M.Jean-
t'élix-Achilie M1XEI .LE, employé 
chez M. lHiplessy, bijoutier, de-

meurant ladite dame avec son mari 
à Paris, rue de Gaillon, 16, de son 
mari présent assistée et autorisée, 

11 a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article premier. 
11 est formé par ces présentes 

une société de coni inerre eu nom 
collectif pour le commerce des mo-
des entre mademoiselle Fillieux et 
madame Mixelle. 

Art. 2. 
Le siège de la société est lixé à 

Paris, rue Lepelletier, 29 

11 ne pourra être transféré dans 

aucun autre local sans le consen-
tement des deux associées. 

Art. 3. 
La durée de la société sera de 

quinze années, à partir du pre-

mier avril mil huit cent cinquante-

cinq. 
Art. 4. 

La raison «ociale sera: Mesda-

mes Th. F1LLKÎUX et MIXELLE. 
Art. 5. 

Mademoiselle Fillieux apporte à 

la société le fonds de cumnierce de 
marchande de modes qu 'elle e* 
ploile à ParU, rue Lepelletier, 29, 

daus un appartement au deuxième 
étage, la clientèle, y attachée, le 
matériel ti les objets mobiliers 

servant àrTe»pl8ilalion di; ce corn: 
merce.ses marchandises el éloff 
eu magasin et le droit à la local ion 
des lieux où ledit établissement c si 

exploilé pour un temps qui doil 
empirer le premier octobre mil huit 
Cent cinquante-neuf el moyennaè 

un loyer annuel de mille trois cents 
francs, sans charges extraordinai-

re*,, le tout é \alué amiablement en 
re les parties à la somme de cinq 

mille francs. 
De son côlé.ma'lame, Mixelle appor-

teunesomme de cinq mille francs 
en espèces, laquelle somme elle s 'o 

blige.ulM. Mixelle son mari s'oblige 
aussi conjoin,enieut et ëo(|laire-

ment avec elle, à verser, savoir : 
deux mille francs immédiatement, 
deux mille francs d'ici au premier 

janvier prochain, elles mille francs 
restant dans les quatre premiers, 
mois qui suivront le premier jan-

vier 11M huit emt cinquante-six, lé 
tuul sans intérêts jusque- la. 

Mademoiselle Fillieux se réserve, 
bion ciilendu, luule* ses rivai, re-
r.ominiwtuialus pour t'ouriiiiui'cs lai-

tes antérieurement au premier avril 
mil huit cent cinquante-cinq , ett 
pa era seule toutes dettes de son 
commerce contractées jusqu'à la 
même époque. 

Art. 8. 
Chacune des associées indistinc-

ement aura la signature sociale et 
a gestion cl l'administration des 
ilfaires de la société, ainsi que la-
enue de la caisse. 

Mais aucun effet de commerce, 

tel que billet à ordre, lettre de 
hange, traite ou mandat, ne pour-

ra être valablement ,-ouscrit qu'au-
tant qu'il sera renilu dela signa-

ture des deux a>soc.ée. . 
Art. 15. 

Pour faire publier les présentes 
Bpnformément à la loi, tous pou-
voirs sont donnés au poi lem d'un 

extrait. 
Pour extrait : 

Signé : LEFER. (1189) 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris en date dufj 
quatorze avril mil Ituit c- nt cin-
quante-cinq, enregistré, entre i» 
MM. BROCARD frères, fabricants 
de cuivreries,ete., demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Gilles, 12, d'une part, 

î et M. Jules RIVIÈRE, fabricant de 
poêler et de panneaux de faïence, 

demeurant à Paris, rue de la Ro-
queile, 2ti, d'autre part, 

Il appert : 
Article i". U est formé entre MM. 

Brocard frères, représentés par M. 

Léon Brocard, l'un d'eux, et M. Ri 
vière, une société en nom collectif 

pour ia Fabrication et la vente de* 
poêlés et des panueaux de chemi-

née en faïence et des autre* articles 
qui se fabriquent chez M. Itivièt e. 

la siège de la société sera rue 
de la Roquette, 26. 

Art. 2. La raison sociale sera RI-
VIÈRE et BROCARD f' ères. Chacun 
dis associés aura la signature so-

ciale; toutefois la signature des 
billets, traHes, engagements1 quel-
conques, est exclusivement réser-

x é i a M. L on Broeard. 
Il est, Un reste, expressément en 

tendu que tout engagement, ob i 
galion, traite, billet, qui n aurait nt 
pas pour objet les affaires delà 
société, seront nuls pour celle-ci 

et resteront à la charge exclusive 
de celui des associés qui les aura 
contracté» 

Arl. 3. La durée de la société est 

fixée à dix-sept ans el trois moi», à 
partir du premier avril mil huit 
cent jiinquante-cinq, a l'égard de 

M. Rivière. Quanl à MM. Brocard 
fr&telà ils ne S'engagent que pour 
nes'pei'Mrtes de trois ans dia -une, 
à partir également du premier a-
vril mil huit cent cinquante-cinq 

«t. eu outre, ils se. 1 é.-c, veut la la 
cullé, chaque année Ua la première 
période de Irois ans, de. dissoudre 
la sueiélé, si les bénéfices iwis,i«'é-
lèvement fait de. lous les f ais gé-
néraux, ne s'élèvcnl pas à viuyt 

mille francs par chaque année 

d'exploitation, | 
Art 5. M. Rivière apporle à la 

sociélâ.et met en commun, dès ce 

jour, son établissement, l'acha-
landage, la clientèle, le matériel, 
les marchandises brutes ou fabri-
quées, dont 'l'inventaire sera fait 
entre les parties, et le droil au bail 
des lieux occupés par ledit établis-
sement, le tout évalué à l'amiable 

une somme itc ciaquenle mille 
francs. 

Art. 6. MM. llfôcarJ apportent ù 

la société une somme de cinquante 
mille fautes, savoir : trente mille 
francs en espèces mis à la dispo 
sition de la société le jour de son 
existence légale, dix mille francs 

en fourniture de euivreries au fur 
et à mesure des besoins de la so-
ciété, et les dix mille francs .res-
totsen espèces dans le courant 

de l'année mil huit cent cinquanle-
einq. 

ArL '7. Toutes les charges delà 

société; de même-que lous les bé-
ni flces, seront partagés par partie 
égale entre JIM. Brocart, d'une 

part, et M. Rivière, de l'autre. 
(1200 

Suivant cc'e fait l' iple à Paris, 

le quinze avril mil huit cent cin-
quante-cinq, 

Enire mademoiselle Catherine-

Véronique LEVAGE, l'abricante de 
bijoùx, rue Beaubourg, 62 ; 

M. Antoine Dr-VAliX, également 

fabricant de bijoux, demeurant 
roc de 1'EntreptH, 19, 

Ei un commanditaire dénommé 
aud 1 1. act c, 

Lequel acte enregistré à Paris, le 
vi tgi- tuatre avril mil huit cent 
cinquante-cinq, 

11 a été formé une société en nom 

collectif cnlré tu demoiselle Lesage 
el le sieur Dcvaux, pour la fabri-

cation el la vente des bijoux. . 
Lu raison sociale sera LESAGE, 

DEVAUX Cl C«. 
i Le siég" social rue Heauhotrrg, 62. 

La durée t rois années, et la mise 

du commanditaire deux mille 
francs. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour faireles 
publications légales. (1195,) 

duits de l'Algérie et autres, a été 
formée entre M. SCHRAMM, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 281, en nom colleetil 
à son égard seulement, et en com-
mandité à l'égard de deux associés 
signataires de l'acte préeue. 

La durée de la société est fixée à 
huit années consécutives et trois 
mois, à partir du premier avri 

courant, pour luiir le premier .) 11 il 
lel mil huit cent soixante-trois. 

M. Scbrainni C3t seul gérant et 
administrateur; if a seul la signa-
lure sociale pour bai» Icjaclesde 
la société, Sont le siège est établi à 
Paris, provisoirement rue Sainl-
llonoré, 281. 

Le, fonds social est fixé à cent 
douze mille francs, représentés par 
cinq cent soixante actions au pur 
teur de déux cents francs chacune, 

dont deux cent dix appartiennent 
au gérant, pour représenter la 
sommé de quarante-deux mille 

francs dont il a l'ail l'apport à la 
ociélé, deux cent dix autres 

premier commanditaire pour un 
apport même somme , et 1 

etnt quarante actions restant au 
deuxième commanditaire pour l 'ap 

, orl de la somme de xiugt-huil 
mille francs qu'il a fait. 

Puai extrait certifié conforme : 
SCHKAMH et C«. (1196) 

D'un acle de société soussignalu 

res privées, fait triple à Paris h 

quatorze avril mil luiii cent cip-
quanlr-einq.dom l'un des originaux 

pot te ia muution suivante : 

Enregistré. àH'aris, le vingt-Six 
avril mil huit éerit cinquante-cinq, 

folio 4A. recto, ^aso 5, reçu CittQ 
francs eii.'iuaule-cenluncs, décime | 
compris, s, gué Ponimey, 

Il appert : ' " 
Qu'une spciélé en commandite 

par actions, ayant pour objet l'ex-

pioitation du commerce des pro-

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du quinze avril mil 
huit cent e'iuquaiàle-cinq, enregis-

tré à Paris le vingt- six du mêm 
mois, par Pommej qui a reçu le 
droits, 

l, appert : 
Qu'une société en nom collectif 

été formée entre MM. James I OW 
I .ER et Appoltoni-i'ierre PRETER 
RE, chirurgiens-dentistes, dcibeii 

rtml à Paris, boalcvarddes Laliens 
12, Tour la formalion et l'exploita 

lion- d'un cabinet de chirurgien 
(ietilÎ8té et de tout ce qui s'y ralta 
(die, dont le siège esl il Paris, bou 

levard des Italiens, 29. 
La raison el la signature sociales 

seront FOWLER et PRETERRE. 

La signature sociale appartien-
dra à chacun des associés, qui 
ne pomra l'imployer que poul-
ies besoins et affaires de la so-

ciété. 
La durée de la société est fixée à 

quinie ans, i partir du premier 
septembre mil huit cent cinquan-
te-i |uatre. " r 1 

Pour extrait : 

THOMAS. (1198) 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix i quatre heures. 

KECLAKATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 AVRIL 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TOUVENEL (Nicolas), 

tapissier, ruede t'rovence ,27; nom-
me M. Caiilebolte juge-commissai-
re, et M. Battarel neveu, rue de 
Bondy, 7, syndic provisoire (N° 
12334 du gr.). 

«LWOCAXION8 DE CKËA.NCIEK8. 
3ori< invita a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
icinblies >es faillites, MM . les créan-
ciers . 

NOMINATIONS DE 4YADICS. 
De la société en né* collectif 

ayant existé à Paris sous la raison 
sociale MALARTIC, PEltOT et C», et 
à Reims sous celle L. BEliTHAUT el 
C«, pour l'exploitation de deux ela-

blUsements de teinturerie, ayant 
deux siégesj l'un pi-jnetpel à Pans, 
rue Cerisier, S2, ctl'aulre à Reims, 
rue de V'^les, 215, ladjie société en 

liquidation, composée de: i° Ma-
thurin Malartic , demeurant à Pâ-
tis, rue Cerisier, 32 ; 2° Bcnuisl-Mi-
chel-Léouard Bcrlhaul, demeurant 
a Reims, rue de Vtsles, 215 ; 3° el 

Jules P/rul, sans domicile connu, 
le 5 mai à 10 heures l |2 (N" 12517 
du gr.); j| 

Du sieur DAVID (Louis-Hubert 

Toussaint), lab. da musique, quai 
V2Hmy, 271, le 5 mai à IS heures (iV 
12330 du gr.). 

pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes gue sur 
la nomination de nouveuux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou d'endossements de ces faillile-

u'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au grelic leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

^nfV^Ki^^^j,; 

ou, s il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultet 
uiu sur les faits de la gestion que 
sur l utilue du maintien ou du rem-

placement des syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que tes 

créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TI5 KKâ. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnes 
d un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes a réclamer, J/M 

les créanciers .- ' 

Du sieur MARTEAU (Jacques), fah 
de voitures , barrière Fontaine-
bleau, 21 (Maison-Blanche), entra 
les mains de M. Decagny, rue da 

GreltulUe, s, syndic dulafa.Uile(N« 
123 (12 du gr.); v 

Des sieurs CATTIER et C«, direc-

teura-j^éranls de l'Economie do-

uiesttaue, rue SI Anibroise-t'ouin-

«°M '
 3

'' ,. ln lus mains de M 
^"^\',

tu
\.Mazagran, 3, syndic de 

la faiilueiN» î-iioo du gr ) 

pour, en conformité Ue iurtiele 482 

deia loi du 2s mai u
3

, , eirèt lcede 
a la vérification des créance, aVi 

commencera immediateZl" upTil 
l *xpir«aon dt ce délai. P 

•^PARTITION, 

MM. les créanciers vérifiés el afflr 

"te» ou sieur UlCllAlioE u ,1 ouTs^ 
mddev ,ns ,r

u
e uu l-g-s -inS' 

it.7, impasse de ia Force, 4, peuvent 

se présenter chez JJ . Wlet, synuio 

lue Mazagran, 3, pour loucher un 
dividende de 5 fr. 63 c m. ù ^0 
unique répartition

 (iV
,
 m7

 •^■^ 

CLOTURE DES OrÉIlATIONS 
ÇO» IKSUFHSA.M.I D'ACTU. 

luuémèn J' ***** 'u date de ces 
îuyemtnn, aiugue créancier r»,,,*. 

l^erciceJe ses dro^comVê'tl 

Du 27 avril. 

IrîhuîïT v
A
™' ',"

d de 

«« VauB"ard, Grand'Rue, 
168 (N- 12113 du gr.). * 

-.i- * -,tiâi 

AVIS. 

'fllaitUi.J).. |(N" 11294 (tu gr. 

I Pour entendre le rapport des syn-
dtes sur Vetat de la faillite et dtltVt-

Les créancier! peuvent prendre 1 rer sur la formation du concordai. 

ASSEMBLEES Dl> 30 AVRIL 1(55 

NEUF HEURES : Peré et Viinont 

laillenrs synd - Saligol. md de' 
v £*' s6V^ T D," rl0J- " l(J de vins, 
Olét. — Pajnl, ( harb,,rinier, id _ 

AX\ ilV-l ii 1 1' ' " ,UUB ruban», id. 
Pauu 1 el il '"'r

 l7*,iss ''1 r, vérif. 
Ifes id _ ■?'"?' nc casquet-

1 ""I de vin», 
i-IOI.- baudrier, mercier, cone. 

e gérant, 

BAUDOCIN. 
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I ÎHIVIT AIDl? delà PROPRIÉTÉ, del 'AGRICULTDRE, 

AllilLAlUlJ de '' INDUSTRIE , du COMMERCE et des 
CLASSES LABORIEUSES , publié par Franque, avocat. 

i vol. de400pag., prix, 3 fr., chez G. Havard, édit. 

15. rue GuénégauJ, et au bureau, rue Drouot, 15. 

(13616/ 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX , BOURGOGNE et AUTRES» 

A «O e. la b e "*, 180 fr. la pièce rendueàdomi 1'. 

A «5 — 105 — — 

A »5 — ««5 — — 

C° Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(13640)* 

Ujon p j^J^J^ ^'
 r

" Montmartre, procure les 
domestiques des deux sexes. 

(13674)* 

MON nijVIl?! Passage des Panoramas, 33. 

U AiilLLi ' Vente et échange de cachemi-

res de France et de l'Inde. (Réparations.) 

(13726)* 

A ryiy \\V \S pour cause de maladie, HOTEL 

LLuLH, «El «!,»: ■: pension bourgeoi-

se; cxposit. des plus agréables, gr. jardin, bail 12 

ans, à très bas prix, recettes, 20 000 1., bén. 10 000 

fr. S'adr. à M. BOUBÉE, r. Nve St-Augustin, 30. 

(13736) 

Changement de domicile 
pour cause d'agrandissement. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DOREE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

ôernices îie table. — Couverts argentés. 

MAISON DE VENTE. 
'•a»"»*- sa'" a a a sa & s a a ©'% 
*si-*Mevant n° M S, actuellement n° 35, boulevartl été» Italien», 

A rFHFR ^
ab

'
net

 d'affaires contentieuses et 
liLuLlt, de gestion de propriétés, honora-

blement posé et convenant à un ancien officier mi-

nistériel. Produit 8 à 10,000 fr. Clientèle certai-

ne. S'adresser de 9 à U heures du matin à M. 

Guignon, rue Saint-Honoré, 362, à Paris. 

(13637j* 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND, 

PAVILLON DE HANOVRE. 
(Exposition permanente 

DE LA FABRIQUE CH. GHRISTOFLE ET C". 

(1232I; 

te boulevard des Italiens ou de U , 

Sadr. a MM. Ch Lagrange
 e

 C< f
 U6de

 '» P. 

nonces, 6, place d
e

 |
a
 Bourse ' 
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 ;

7 . = -

i mm «ïg^ 
eau ou vaste domaine" &>

3
uaî Sr d

'
u
M* 

, ,7Z l
bo,,s

 répondants dans la haute H?^* ^citjZ1" 
demande de VASTES CAVES aveo ou sans franco, poste res'ame à M r l • *Sse - £ 

11 bureaux, dans les environs de la Madeleine, I ' ' " •>
 a A

rgp
n

,
e
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r
'r« 

('371^ 
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Les Médecins prescrû&etit avec Un succès certaiyi 

le 81 ROM* tVécorces tF oranges amer es de J -P 

¥J A Bt ffà WJ K
 pr

'?-,
 n

?™
onise

r 'es fonctions de l'estomac et celtes ses intestins II .„ ! 
Mé /H MU Jffj MU qu'il rétablit la digcsiion, élevant les pesanteurs d*ioii

iac
 on' SîS** 

migraines, spasmel, crampes, aigreurs, SiT*« de digestions pénibles. Son goûl agréable la faciiiiè î** u n " 'M 

supporté par le malade , tonl le lait adopter crante le spéciticmc «min des maladies nerveuses tieik. « 3°* " *a 

gasinies^gastralgics, coliques d'estomac et d'culrailles, palpitations, maui de cœur, vomissements nervcu'
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/^pïSKV L* Sirop préparé par J.-P. I.aroce se délivre toujours ea flacons spéciaux 
18/ J.P.*\ (jamais en demi-bouieillcs ni rouleaux), avec étiquette et iastractioa scellées des 
laliiBOZEjï I e«<*«t et signature ci-conne : 

\$fs&0f Prix, le flacon : 3 franos. 

A Paris, ches J .-P. LiROZE, pharmacien, me NeaYe-des-Petits-Chaaps 1^26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PUA RMACIF. NS DEPOSITAIRES. 
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XTHDI 

M 
DE LA SOŒFTM DES S Ail PAIE 

DE LA 

«s Hffl.ii i u rime nui u ni i m. 
26, RUE DE M CHMSEED ANTE 26, 

Huns les villes où sont établies des succursales de la fiante die France, on peut verser le montant des souscriptions au 
crédit de M. MIM.A11D, directeur-général. 

Adresser «Mes départements Me nmntanM des souscriptions* soit eu valeurs «Me billet* 
«Me banque, pan* Mettre recommandée* soit eu argent par Mes Messageries et Mes Cite-
§nins «Me fer. 

37, boulevard des Capucines, 37. 

C0MPAG Y0NNAISE 
NOUVEAUX MAGASINS. 

ÉTOFFES DE SOIE 

DENTELLES. 

CONFECTIONS. 

FANTAISIES. 

tutu H mu 

Entrée des voitures;, rue Neuve-des-Capucines, n° Wj 
Les magasins sont fermés les dimanches et fêtes. 

Enregistré à Paris, le Avril 1855, F
0 

Reçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion'sous le n° 

ft»r légalisation de la signature A. Gu*>
T

« 
Le maire^du 1" arrondissement. 


